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NûïlNATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATION AXE. 

Depuis quelque temps les demandes de congé affluent 

dans une telle proportion, que si l'Assemblée ne se presse 

d'y mettre ordre elle se trouvera bientôt en nombre in-

suffisant pour délibérer. Or, comme le disait avec raison 

M. le président de Lamoricière, serait-il digne d'une 

grande assemblée de se proroger de fait, lorsqu'elle n'a 

pasjugéà propos de décréter une prorogation de droit ? 11 

importe donc de s'occuper au plus vite d'une proposition 

présentée il y a déjà longtemps par M. Malbois, dans le 

but de régler les congés, et M. le président amis d'ur-

gence cette proposition à l'ordre du jour de demain. 

La séance a été consacrée à la discussion du budget du 

ministère des finances. On sait qu'hier l'Assemblée a 

écarté les réductions proposées par la Commission sur 

l'allocation réclamée pour le personnel de l'administra-

i tion des forêts. Aujourd'hui M. Maissiat est venu deman-

der que le crédit du matériel fût augmenté d'une somme 

de deux millions destinée à établir dans les forêts des 

chemins de service et de communication. Cette alloca-

tion, disait-il, aurait le double avantage d'améliorer con-

sidérablement l'exploitation des forêts et de donner du 

travail à un grand nombre d'ouvriers ; mais cette propo-

sition a été repoussée. 

Les chapitres 53 et suivans sont relatifs aux contribu-

tions indirectes, poudres à feu et tabacs. On sait que le 

Gouvernement provisoire a réuni le service des tabacs à 

celui des ontributions indirectes. Cette mesure est-elle 

favorable ou contraire aux vrais intérêts du service? Est-

il convenable de laisser aux agens de l'administration 

des contributions indirectes, qui n'ont pas les connais-

sances spéciales nécessaires, le soin d'acheter les tabacs, 

de diriger la fabrication dans les manufactures, de faire 

construire et réparer les machines à vapeur? Ou bien, 

ainsi que cela se pratique pour les poudres , ne 

doit-on pas confier les achats, la fabrication et la 

direction des manufactures à des hommes qui , par 

leurs études aient acquis des connaissances propres 

a diriger ce service? — La Commission, dans son 

rapport, semble pencher pour cette dernière opinion, et 

elle engage le ministre des finances à faire de la question 

une étude approfondie. Il ne faut pas perdre de vue, en 

effet, qu'il s'agit là d'une des principales branches du re-

venu de l'Etat, car les tabacs donnent un produit net de 

quatre-vingt-six millions au Trésor public, et il est es-
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La Commission s'est également préoccupée d'un autre 

point relatif à la vente des tabacs. Elle s'est demandée 
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Le chapitre relatif à l'administration des postes adonné 

l'occasion- à l'Assemblée de voter, sur la proposition de 

MM. Gloxin et Antony Thouret, une allocation supplé-

mentaire de 250,000 francs en faveur des facteurs ruraux. 

Il est certain, en effet, que le traitement actuel de ces^ern-

ployés est tout-à-fait insuffisant. C'est à peine, disait M. 

Antony Thouret, s'ils peuvent subvenir à leurs dépenses 

de chaussures et de vêtemens. 

Un débat assez intéressant s'est élové sur le service des 

dépêches dans la Méditerranée. La Commission, se fon-

dant sur l'avis exprimé depuis plusieurs années par les 

divers rapporteurs du budget , et notamment , en 

1847, par M. Bignon, a été d'avis qu'il convenait 

de confier désormais à l'industrie privée le trans-

port des dépêches et des voyageurs de Marseille en 

Corse et dans les mers du Levant. Ce service est fait au-

jourd'hui par nos bâtimens à vapeur; mais il paraît que 

ces bâtimens sont en assez mauvais état, et M. de Lamo-

ricière déclarait qu'ayant failli plusieurs fois se noyer 

lorsqu'il s'y trouvait à bord, il n'était pas fâché de saisir 

l'occasion de s'en plaindre. 11 lésulte d'ailleurs de docu-

mens irrécusables, que la substitution des bâtimens mar-

chands à ceux de l'Etat aurait pour résultat, sans nuire à 

l'exactitude du service, de procurer une économie de deux 

millions 500,000 fr. L'Assemblée, d'accord avec M. le 

ministre des finances, a donc accueilli les conclusions de 

la commission et voté la réduction demandée, sauf au 

ministre à s'adresser plus tard à l'Assemblée législative 

afin d'obtenir les crédits nécessaires pour fournir aux 

compagnies adjudicataires, s'il y a lieu, les subventions 

qui seraient le résultat des conditions de l'adjudication. 

Mais elle a accueilli avec moins de faveur la proposi-

tion faite par la Commission de supprimer quatre malle-

postes, celles de Lyon à Bordeaux, de Lyon à Marseille, 

de Lyon à Mulhouse, de Bordeaux à Nantes. En général, 

la proposition n'a pas paru heureuse, et l'on n'a pas trop 

compris comment, pour réaliser une mesquine économie, 

la Commission avait pu consentir à adopter une mesure 

qui aurait pour résultat un retard soit de dix-sept, soit 

de douze heures, dans le transport des dépêches. Il 

s'agit là, en effet, de places commerciales fort impor-

tantes, entre lesquelles les relations sont suivies avec 

beaucoup d'activité , et l'on sait de quel intérêt est 

pour les affaires de commerce la célérité des com-

munications. On se rappelle , d'ailleurs , que la 

proposition reproduite aujourd'hui par la Commission 

avait déjà été faite il y a quelques mois, et qu'on avait 

à peu près renoncé à y donner suite en présence des 

réclamations énergiques émanées des diverses chambres 

de commerce. M. Goudchaux semblait faire assez bon 

marché de ces réclamations, fondées, disait-il, sur des 

intérêts de localité. N'est-ce donc pas l'ensemble des in-

térêts locaux qui forme les intérêts généraux, et peut-on, 

d'ailleurs, traiter d'intérêt de localité celui qui serattache 

aux affaires commerciales de quatre des principalee pla-

ces de France. Au reste, M. le ministre des finances s'est 

montré fort opposé à la mesure ; et, sur la demande de 

la Commission qui désire délibérer de nouveau, la dis-

cussion a été renvoyée à demain. 

C'est vendredi que s'ouvrira la discussion sur le projet 

de loi relatif aux cautionnemens des journaux. M. Du-

pont (de Bussac) a déposé aujourd'hui, au nom de la 

Commission, un rapport qui, tout en déclarant le principe 

du cautionnement inconciliable avec la Constitution, la li-

berté de la presse et l'égalité entre tous les citoyens,propo-

se néanmoins de maintenir, quant à présent, ce principe en 

le restreignant dans certaines limites. Voici, au surplus, 

quel serait l'avis de la Commission : 1" Réduire le cau-

tionnement à 12,000 francs; 2° dispenser de tout cau-

tionnement les journaux publiés dans les quarante-cinq 

jours avant les élections ; 3° abolir, pour le même délai, 

les entraves apportées à la liberLé de l'affichage et du 

colportage. 

L'Assemblée a enfin terminé aujourd'hui la nomina-

tion des membres du Conseil d'Etat. Après deux scru-

tins, M. Boussingault, dernier conseiller à élire, a été 

nommé. M. le président a donc proclamé le Conseil d'Etat 

constitué, et il a déclaré qu'un message serait envoyé à 

M. le président de la République, avec invitation de faire 

procéder dans le plus bref délai à l'installation de ce Con-

seil. — On sait que les représentans élus conseillers d'E-

tat (ils sont au nombre de quinze) cessent immédiate-

ment de faire partie de l'Assemblée. 
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RECHERCHE DELA PATERNITÉ. — DEMANDE EN DÉCLARATION 1)1-

DF.NTITÉ. — PREUVE TESTIMONIALE. — COMMENCEMENT DE 

PREUVE PAR ÉCRIT. 

La recherche de la paternité, qui est interdite d'une ma-
nière absolue par l'art. 340 du Code civil, peut-elle être ad-
mise, d'une manière indirecte, au moyen d'une demande en 
déclaration d'identité formée par l'enfant qoi, sans posses-
sion d'état, veut se faire déclarer le même enfant que celui 
dont la naissance a été avouée par le père devant l'officier de 
l'état civil ? 

En tout eas, cet enfant peut-il, sans commencement de 
preuve par écrit, appuyer sur la preuve testimoniale une de-
mande en déclaration d'identité à rencontre du père, alors 
que l'art. 341 du Code civil ne permet la preuve par témoin 
d'une telle action, à l'égard de-la mère, que sous la condi-
tion expresse d'un commencement de preuve par écrit ? 

Peut-il faire considérer comme commencement de preuve 
par écrit l'acte de naissance signé par le père de l'enfant qu'il 
dit être le même que lui, et dont il réclame la personnalité 
et les droits ? 

(Voir, pour la négative, arrêt de cassation du 28 mai 1810, 
rendu sur les conclusions conformes de M. le procureur-gé-
néral Merlin.) 

Telles sont les graves questions que soulevait le pourvoi du 
sieur iS'.... contre un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux, 
auquel il reprochait d'avoir autorisé, au mépris de l'art. 340 
du Code civil, une vraie recherche de paternité par la voie 
détournée d'une déclaration en demande d'identité, et d'avoir 
admis la preuve par témoin de cette identité, en l'absence 
d'un commencement de preuve par écrit, ou du moins sous le 
prétexte que l'acte de naissance de l'enfant auquel se ratta-
chait le réclamant, comme lui étant identique, constituait 
un commencement de preuve par écrit. 

Ce pourvoi à été admis au rapport de M. le conseiller Tail-
landier, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Glandaz; plaidant, M' Bosviel. 

DROITS D'USAGE. — DEMANDE INTRODCCTIVE. — QUALITÉS INCER-

TAINES. —DOMMAGES ET INTÉRÊTS. —POINT DE DÉPART. — MUE 

EN DEMEURE. — PRESCRIPTION DE TRENTE ANS. 

I. Lorsqu'à l'origine d'une instance introduite par quel-
ques habhans d'une commune réclamant l'exercice de droits 
d'usage dans une forêt, leurs qualités n'étaient pas claire-
ment indiquées, et qu'on pouvait douter s'ils plaidaient ut 
singuli ou bien ut universi, le défendeur était fondé à exiger 
qu'ils les précisassent de manière à lever toute incertitude, 
à peine d'être déclarés non recevables dans leur demande; 
mais cette fin de non recevoir échappe au défendeur, lorsque 
les demandeurs, sur l'interpellation de leur adversaire, ont 
déclaré qu'ils agissaient ut universi, et ont été représentés 
par le maire en vertu d'une autorisation régulière, provo-
quée par le défendeur lui-même. Dès cet instant, les qualités 
ont été certaines et déterminées. 

II. Le propriétaire de la forêt, qui a été condamné à payer 
des dommages et intérêts pour non jouissance à des usagers 
auxquels il contestait leurs droits, n'est pas fondé à se plain-
dre de ce que ces dommages et intérêts ont été alloués du 
jour de l'acquisition qu'il a faite de cette lorêt et non pas 
seulement du jour de la demande, si, antérieurement à sou 
acquisition, il y

t
avaiteu des contestations engagées sur ce? 

droits d'usage entre l'ancien propriétaire et lej habitans qui 
les réclamaient, et si, d'un autre côté, dans l'acte de veute il 
y avait des réserves sur l'éventualité de ces droits ; si enfin 
(et ceci est décisif) le point de départ des dommages et inté-
rêts a été fixé sur les bases mêmes posées par la partie con-
damnée. Il y a là, au surplus, matière à interprétation sou-
veraine et exclusive par les juges du fond. 

III. Des droits d'usage ne peuvent pas être considérés com-
me constitutifs d'une servitude discontinue proprement dite ; 
ils peuvent dès lors être acquis par la prescription de 30 ans 
dans les pays surtout où la coutume (celle d'Auvergne par 
exemple) admettait cette espèce de prescription en pareille 
matière. Les faits de prescription sont laissés à l'appréciation 
souveraine et exclusive des Tribunaux. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Beauvert et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M* Chevalier (rejet du pourvoi du sieur Cuoq). 

VENTE JUDICIAIRE IMMOBILIÈRE. — RENVOI DEVANT NOTAIRE. — 

AVOUÉ POURSUIVANT. — VACATIONS. 

Quand une vente immobilière qui devait se faire en justice 
a été renvoyée devant notaire, l'avoué poursuivant a droit 
aux vacations qui lui auraient été allouées, si la vente eût été 
faite en justice. (Jurisprudence conforme, arrêt de cassation 
du 14 janvier 1845, arrêt d'admissisn en ce sens du 6 février 
1848.) 

Jugé en sens contraire par jugement du Tribunal civil de 
Mirecourt en date du 8 janvier 1849. 

Le pourvoi contre ce jngement a été admis au rapport de 
M. le conseiller Jaubert et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Glandaz; plaidant, M" Ripault. 

du Tribunal de Rennes, du 22 mars 1817. |(Affaire Enregistre-

ment contre Dionnais.) 

Bulletin du 18 avril. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — FIN DE NON-RECEVOIR. — OMIS-

SION CF. STATUER. 

Lorsqu'après avoir inséré dans le point de droit la mention 
suivante « y a-t-il lieu de déclarer l'appel non-recevable? », 
un arrêt déclare dans ses motifs « qu'aucun des moyens de 
nullité ni fin de non-recevoir n'a été proposé » et statue au 
fond, y a-t-il là rejet implicite, mais sans motifs suffisans, 
de la fin de non-recevoir proposée, et l'arrêt doit-il être cassé 
pour violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810?—Résolu 
affirmativement. 

Rapport de M. Simonneau, conclusions conformes de. M. le 
premier avocat-général Nachet. Plaidans. M" Moreau et Teys-
sier-Desforges. — Arrêt de la Cour de Paris, du 27 décembre 
1845 (an". Paraguon contre St- Sauveur et autres). 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 18 avril. 

COMMERÇANS. — CESSION DE BIENS. — COMPÉTENCE. 

Le traité par lequel un commerçant fait à s-es créanciers, 
qui l'acceptent, l'abandon de ses biens, est une cession vo-
lontaire qui n'est pas interdite aux commerçans. La cession 
que la loi nouvelle de 1838 sur les faillites ne leurj permet 
pas, c'est la cession judiciaire, qu'il ne faut pas confondre 
avec celle qui émane de la volonté libre des parties et dont 
peuvent user tous les citoyens commerçans ou non commer-
çans. L'art. 541 de la nouvelle loi, en interdisant aux com-
merçans la cession judiciaire, n'a pas voulu qu'ils pussent 
substituer à 1 état de faillite, qui est celui de tout négociant 
qui ne peut faire face à ses engagemens, un état de déconfi-
ture qui, n'étant pas la faillite, pourrait avoir de graves in-
convéniens pour le commerce en général, et pour les créan 

ciers de celui qui s'y trouverait placé en particulier. Mais 
cet article a laissé la cession volontaire dans le droit com-
mun. 

Du re>te, en supposant que la validité d'une telle session 
puisse être cotise, itie, devant quelle juridiction doit-on por-

ter la question? Est-ce devant le Tribunal civil ou devant le 
Tribunal de commerce 1 

La Cour a pensé que la décision appartenait à la juridic-
tion civile, conformément à ce qu'avait jugé l'arrêt attaqué. 
En conséquence, elle a rejeté le pourvoi du sieur Pierrot, m 
rapport de M. le consailler Hardoin, et sur les conclusioiis 

conformes de M. l'avocat-général Glandaz; plaidant, M* Mei -
cadé, 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Suite du Bulletin du 17 avril. 

— SOCIÉTÉ. ENREGISTREMENT. DROIT DE TRANSCRIPTION. 

APPORT D'IMMEUBLES. 

Quoique l'acte constatant un apport d'immeubles en so-
ciété ne soit pas passible par lui-même du droit de tran-
scription, cependant, si celacte a été volontairement présenté 
à la transcription, le droit reste dû et définitivement acquis à 
la Régie. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, sur 
les conclusions conformes de M. le premier avocat général 
Nachet (plaidant : M* Moutard Martin), d'un jugement du 
Tribunal ds la Seine, du 9 juillet 1847. (Affaire Enregistre-
ment contre Lepelletier d'Aulnay.) 

NOTA . La jurisprudence est fixée en ce sens par plusieurs 
arrêts. (V. Cassation, 13 décembre 1848, 23 juin 1846, 21 fé-
vrier et 26 mars 1848.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

Présidence de M. d'Aigremont St-Mauvieux, conseiller 

à la Cour d'appel de Rouen. 

Audience du 17 avril. 

TROUBLES DE ROUEN. — RENVOI APRÈS CASSATION SUR 

L'APPLICATION DE LA PEINE. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

les débats du procès auquel a donné lieu l'insurrection 

de Rouen et l'arrêt qui les a terminés. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 10 décembre 1848.) 

Les condamnés se pourvurent en cassation, et un ar-

rêt intervenu le 3 février 1849 admit le pourvoi et cassa 

l'arrêt de la Cour d'assises du Calvados pour fausse ap-

plication de la peine. (Voir dans la Gazette des Tribu~ 

naux du 4 février l'exposé des faits et les plaidoiries.) 

Par suite de cette cassation, l'affaire fut renvoyée de-

vant la Cour d'assises de l'Orne pour être statué sur l'ap-

plication de la peine seulement, la déclaration du jury 
étant maintenue. 

Rien que l'étal dans lequel l'affaire se présentait de-

vant la Cour d'assises de l'Orne n'offrit que peu d'inté-

rêt, puisque les débats ne devaient pas se rouvrir, une 

foule immense s'était portée au Palais-de-Justice. 

Il a été d'abord donné lecture de l'arrêt de cassation. 

Rien que nous l'ayons donné en entier dans notre numéro 

du H lévrier, nous croyons devoir en reproduire les dis-

positions en ce qui concerne l'application de la peine. 

Cette reproduction nous dispensera d'un plus long exposé 
des faits : > . 

ENREGISTREMENT. — NOTAIRE. — TESTAMENT OLOGRAPHE. 

DROIT DE TRANSCRIPTION. 

Le notaire qui, après avoir présenté un testament olographe 
au président du Tribunal de première instance, accepte le 
dépôt qui est fait de ce testament eu son étude, présente ce 
testament à l'enregistrement avec l'acte de dépôt, et eu déli-
vre ensuite les extraits, doit acquitter, en môme temps que 
le droit d'enregistrement, le droit, proportionnel de transcrip-
tion, à raison d'une substitution contenue [dans le tes-
tament. * 

Eu tout cas, en pareille occurence, le notaire est non-rece-
vable à réclamer la restitution dudroit de transcription, lors-

que, depuisque ce droit a été perçu, il a fait réellement trans-
crire le testament, et qu'il n'a été exigé, lors de cette trans-
cription, qu'un simple droit fixe on raison de la perception 
antérieure du droit proportionnel. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, sur 
les conclusions conformes de M. le premier avocat- général 

Nachet (plaidant, M» Moutard-Martin, avocat), d'un jugement 

« Sur le deuxième moyen pris d'une fausse application de 
la loi pénale, et consistant en ce que la Cour d'assises a dé-
cidé que la peine de mort prononcée par l'article 91 du Coda 
pénal contre les auteurs d'un attentat à la sûreté intérieure 
de l'Etat, et par l'article 5, 3" alinéa, de la loi du 24 ma î 
1834, contre ceux qui ont fait usage d'armes dans un mouve-
ment insurrectionnel, se trouvait remplacée, en vertu de l'ar-
ticle S de la Constitution, par la peine des travaux forcés à 
perpétuité au lieu de celle de la déportation, de quoi les neuf 
autres demandeurs font résulter une violation de cet article 
5 de la Constitution ; 

» En ce qui concerne Durand, Suireau, Philippe et la fem-
me Crohais ; 

» Vu l'article î> de la Constitution de 1848 et les articles 7 
91, 463 du Code pénal, 407 et 410 du Code d'instruction cri-
minelle ; 

» Attendu, en fait, que ces quatre demandeurs ont été dé-
clarés coupables, les uns comme auteurs, les autres comme 
complices, d'un attentat dont le but était d'exciter la guerre 
civile, en armant les citoyens les uns contre les autres, crime 
puni de la peine capitale par l'article 91 du Code pénal, et 
qu'ils ont été condamnés, les trois premiers, aux travaux 
forcés à perpétuité, en vertu de cet article molifié par l'arti-
cle 5 de la Constitution, et la femme Crohais à vingt ans de 
la même peine, pur application des mêmes articles et, eu ou-
tre, de l'article 463 du Code pénal, à raison des circonstan-
ces atténuantes admises en sa faveur; 

» Attendu, en droit, que l'article b de la Constitutioa por-
tant : « La peine de mort est abolie et matière polititique, » 
a pour effet non supprimer, mais de modifier la pénalité k 
l'égard des crimes capitaux de ce genre ; que sa conséquence 
virtuelle et nécessaire est de remplacer la peine de mort par 
celle qui vient immédiatement après dans l'échelle de péna-
lité de ces sortes de crimes; 

» Mais, attendu que les articles 7 et 8 du Code pénal n'ont 
pour objet que de présenter la nomenclature des peines cri-
minelles existantes, et non d'en former une échelle unique 
qui les graduât suivant leur ordre de classification sans dis-
tinction de leur nature; 

» Qu'au contraire l'esprit général du Code pénal a été de 
distinguer entre les crimes politiques et les crimes communs, 
et d'appliquer une nature de peine particulière à chacune 
de ces catégories, quand la peine capitale u'était pas pro-
noncée ; 

» Que cate pensée a reçu une nouvelle consécration et un 
développement nouveau du travail de révision du môme Coda 
opéré en 1832 ; 

» Que d'abord la loi du 28 avril 1832 a créé une nouvelle 
peine politique, la détention de cinq à vingt ans, afin de ren-
dre plus facile et plus complète la graduation du châtiment 
comparé à la gravité du fait incriminé ; 

» Que, par suite, l'échelle des peines criminelles, en ma-
tière politique, au dessous de la mort, se trouve ainsi formée: 
la déportation, la détention, le bannissement et la dégrada-
tion civique ; que c'est toujours en eflet l'une ou l'autre de 
ces peines que le Code pénal prononce contre les auteurs de 
ces crimes politiques non mélangés d'élémens de crimes 
communs, sans que ces mômes peines, sauf certains oas, la 
dégradation civique, soient jamais appliquées aux cri'mea 
ordinaires, auxquels sont réservés les travaux forcés à per-
pétuité ou à temps et la réclusion. 

» Que le nouvel article 463 vient ensuite confirmer et com-
pléter cette règle par le soin avec lequel il dispose que, s'il 
existe des circonstances atténuantes, la peine de mort encou-
rue pour crime d'attentat à la sûreté intérieure au extérieure 
de l'Etut sera remplacée par la déportation ou la détention 
hors le cas des articles 86, 96 et 97, où se renconireut des. 
élémens de crime de droit commun;, 

» Que la déportation sora remplacée par la détention ou la 
bannissement, et la détention, le bannissement et la dégra-
dation civique, par les peines correctionnelles de l'article 
•iOl du Code pénal; de môme que, pour les crimes ordinaires 
<l fuit passer la transformation des peines par les travaux 
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forcé* à p»fpétOltë ou à temps par la réclusion et les peines 
de l'article 401, sans jamais faire dégénérer les peines crimi-
nelles politiques en peines criminelles du droit commun, et 
réciproquement) 

» Qu'il résulte clairement de ce qui précède que la légis-
lation de 1832 a entendu fonder un système complet de pé-
nalité politique différent du système de la pénalité applica-
ble aux crimes ordinaires; qu'il a soustrait le coupable d'un 
crime purement politique aux peines du droit commun, ot 
qu'il a voulu que, quand la peine de mort serait écartée, on 
descendit aux peines publiques inférieures; 

» Que par suite de ce principe, la suppression de la peine 
de mort en matière politique, décrétée par la Constitution, 
sans que le légi-lateur se soit expliqué sur la peine à substi-
tuer, a fait virtuellement dégénérer la répression en dépor-
tation; 

» Que, dans l'hypothèse contraire, la Constitution de 1848 
aurait détruit l'œuvre du législateur de 1810 et de 1832; 
qu'elle aurait mis ifn système de | énalité à la place du sys-
tème précédent,, puisque les crimes purement politiques, du 
premier chef, qui tous étaient punis par le Code pénal de la 
mort, et en cas de circonstances atténuantes de la déporta-
tion et de détention, seraient toujours à l'avenir passibles des 
travaux forcés à perpétuité, des travaux forcés à temps ou de 
la réclusion; 

» Que la pensée qui a dic'é la suppression de la peine capi-
tale pour faits politiques est inconciliable avec une pareille 
conséquence ; 

» Attendu qu'en condamnant Durand, Suireau et Philippe 
aux travaux ioices à perpétuiié, et Marie-Catherine Pellaprat, 
femme Crohais, à vingt, ans de la môme peine, pour l'attentat 
prévu par l'art. 91 dont ils étaient déclarés coupables, la Cour 
d'assises a méconnu les principes de la matière et appliqué 
une peine aune que celle prononcée par la loi, qu'elle a faus-
sement appliqué l'art. 7 du Code pénal, et faussement imer-
prélé et par suite violé l'art. 5 de la Constitution et les arti-
cles 91 et 463 du Co e pénal; 

» En ce qui concerne %sseliu, David dit Fabulet, Laurent-
Joseph Crohais, Houssaye et Goguin ; 

» Vu les art. 5 de la Constitution, les art. 7 et 463 du Code 
pénal, l'art. S, 3e alinéa de la loi du 24 mai 1834, l'art. M de 
la môme loi, et les art. 407 et 410 du Gode d'instruction cri-

minelle ; 
» Attendu, en fait, que ce; cinq demandeurs, déclarés cou-

pables d'avoir fait usage d'armes dans une insurrection, ont 
été condamnés, les deux premiers aux travaux forcés à per-
pétuité, et les autres aux travaux forcés à temps et à la ré-
clusion, à raison des circonstances atténuantes dont ils oui 
obtenu l'application, ces condamnations prononcées en venu 
des articles ci -dessus visés de la Constitution du Code pénal 
et de la loi du 25 mai 1 834 ; 

» Attendu, eu droit, que l'usage d'armes dans un mouve-
ment insurrectionnel, puni de mort par l'art. 5 de cette der-
nière loi, si, comme dans l'espèce, il est dégagé de circons -
tances de criminalité du droit commun, constitue un crime 
politique régi par l'art. 5 de la Constitution, et que, par les 
raisons précédemment déd iites, la peine capitale se trouve 
remplacée par la d-.'portation, e . s'il existe des circonstances 
atténuantes, par la déiention ou le bannissement; 

» Qu'ainsi, en prononçant les con lammuions qui précèdent 
contre Vosselin, Divid dit Fabulet, Croliais, Houssaye £t Go-
guin, la Cour d'assises du Calvados a, ici encore, méconnu les 
principes de la matière, appliqué une peine autre que celle 
prononcée par la loi, qu'elle a faussement appliqué l'art. 7 
du Code pénal, et faussement interprété et par suite violé 
l'art. 5 de la Constitulion, ainsi que les srt. 463 du Code pé-
nal, 5 et 11 de la loi du 24 mai 1834 ; 

» Par ces motifs, 
» Casse et annuité les condamnations prononcées par la 

Cour d'assises du département du Calvados, le 7 décembre 
dernier, contre Durand, Suireau, Philippe, Marie-Catherine 
Pellaprat, femme Crohais, Laurent-Joseph Crohais, Vosselin, 
David dit Fabulet, Houssaye et Goguin, et pour être statué 
ainsi que de droit et procédé à une nouvelle application de la 
loi pénale sur les déclarations du jury, qui sont maintenues, 
renvoie la cause et les parties devant la Cour d'assises du dé-
partement de l'Orne. » 

Après la lecture des pièces, M. Adeline, procureur de 

la République, a conclu à l'application des peines indi-

quées par 1 arrêt de la Cour de cassation à l'égard de tous 

les accusés, à l'exception des Crohais, à l'égard duquel 

le ministère public a conclu à l'application de la peine 

des travaux forcés. 

Les défenseurs, M" Leroy, Verrier, -Léon do Lasicotière 

et Rivière, s'en sont rapportés à la sagesse de la Cour, en 

appelaut toutefois son indulgence sur leurs cliens. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du con-

seil, a rendu sou arrêt, qui condamne Louis-Antoine Du-

rand dit Neveu, Aimé-François Suireau, Joseph-Jean-

Baptiste Philippe, Louis-Pascal Vosselin et Jean-Baptiste 

David dit Fabulet à la peine de la déportation; 

Laurent-Joseph Crohais et Marie-Catherine Pe'laprat, 

femme Crohais, à vingt ans de travaux forcés $ Honoré-

Nicolas Houssaye à dix ans de détention, et Aimable-

François Goguin à dix ans de bannissement. 

ch.). TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS [T 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 18 avril. 

AFFAIRE DE EUGÈNE RASPAIL, REPRÉSENTANT BC PEUPLE.—OU-

TRAGE ET VIOLENCES EXERCÉS ENVERS UN REPRÉSENTANT 

DU PEUPLE. 

Quelques dispositions ont été prises pour assurer l'or-

dre dans les débats de cette affaire; à la garde ordinai-

re de l'audience sont adjointes deux escouades : l'une 

d'agens de police, l'autre de la garde républicaine ; dès 

onze heures et demie on ne laisse plus pénétrer dans l'au-

dience que les personnes assignées et les avocats en ro-

be. On croit que le prévenu, M. Eugène Raspail, fera dé-

faut ; le bruit circule qu'un avocat se présentera en son 

nom et demandera une remise à huitaine, après laquel-

le M. Raspail aurait pris l'engagement de se présenter. 

Après le jugement de plusieurs causes sans importance 

l'affaire est appelée. M. Eugène Raspail ne répond pas. 

MNogent SI Laurent î Je prie le Tribunal de vouloir 

bien entendre une observation qui fera connaître les mo-

tifs de l'absence de mon client et son intention pour l'ave-

nir ; je me présente pour solliciter une remise à huitai-

ne, et voici... 
M. le président : On nous a fait parvenir une lettre de 

M. Eugène Raspail et un certificat qui constate une mala-

die dont il serait atteint. 
M. Marie, substitut : Il nous paraîtrait difficile qu'il 

fût pris une décision sur la remise demandée, avant d en-

tendre les observations que nous avons à soumettre. 

M. le président : 11 y a, en effet, une objection grave à 

opposer à la remise; on ne lait pas connaître dans la 

leltre l'adresse du prévenu. 

M' Nogent St-Laurent : C'est probablement par le 

même motif qui fait que M. Eugène Raspail ne s'est pas 

présenté jusqu'ici. 
M. leprésident : M. Raspail a changé de domicile, où 

le trouverait-on si, lui accordant la remise qu'il demande, 

il ne se présentait pas à la huitaine? Voici les termes de 

la lettre et du certificat qu'on nous u lait reméltre ; ces 

ilriix pièces ne contiennent rien qui soient une garantie 

pour la justice : 
v ' Paris, 18 avril 1849, 

Monsieur le président, 
Je suis retenu au lit par uno indisposition qui ne me per-

met pas de me rendre devant le Tribunal de police correc-

tionnelle. J'ai l'honneur de vous demander un sursis de hui-
taine temps nécessaire pour le rétablissement de ma santé. 
' Veuille/, agréer, Monsieur le président, mes salutstions les 

plus respectueuses. Eugène RASPA.L. 

Je soussigné, docleur en médecine de la Faculté de Paris, 
certifie que M. Eugène Raspail, représentant du peuple, est 
retenu au lit par une douleur pleuroliénique vive, accompa-
gnée de fièvre. Eu foi de quoi, je lui ai fait cette présente at-
testation pour qu'elle ;ui serve comme do droit. 

Paris, ce 16 avril 1849. 
S gné GALLICE, docteur-médecin, 
Huodes Fossés -Montmartre, 18. 

Le certificat est légalisé par le commissaire de police 

du quartier du Mail. 

M. le substitut : Jo demande au Tribunal à faire quel-

ques observation*. 

A l'issue de la séance pendant laquelle a eu lieu, à 

l'Assemblée nationale, la scène regrettable qui cause ce 

procès, la justice a fait preuve d'une grande modération. 

Mandé à l'instant au Palais-National, un juge d'instruc-

tion s'y transporto; il demande M. Eugène Raspail, M. 

Eugène Raspail ne se présente pas. Le juge d'instruction 

pense que peut-être M. Raspail est encore sous le coup 

de l'émotion d'une scène si vive, dont il avait été le prin-

cipal acteur, etil comprend qu'il hésite à se présenter en 

ce moment devant un magistrat ; il remet son instruction 

au lendemain. 

Le lendemain, le juge d'instruction, M. Broussais, dé-

cerne contre M. Eugène Raspail un mandat de comparu-

ton. M. Raspail n'y obéit pas. Au mandat de comparu-

tion le juge est obligé de substituer un mandat d'ame-

ner ; M. Raspail n'y défère pas davantage; il avait dis-

paru di? son domicile. Qu'était-il devenu? A-t-il paru à 

l'Assemblée nationale ? non ; a-t-il demandé uu congé ? 

pas davantage ; il a quitté son domicile de la rue de Ri-

voli en recommandant de lui garder ses lettres, mais il 

n'a pas dit où dallait. 

Assurément, dms cet état de choses, et s'il n'y avait 

que cela pour appuyer la remise, le Tribunal ne pourrait 

l'accorder. Mais un nouveau fait se produit ; on dit au-

jourd'hui que M. Eugène Raspail est malade, et on four-

nit à l'appui un certificat. Loin de nous de révoquer en 

doute et la maladie et le témoignage de l'homme de l'art 

qui l'affirme ; mais ce qu'il nous faut, ce sont des ga-

ranties. Puisque M. Eugène Raspail annonce qu'il veut 

déférer à la justice, il faudrait qu'il dise où on pourrait le 

trouver dans le cas, bien légal assurément, où M. le pré-

sident jugerait nécessaire de donner mission à un homme 

de l'art de vérifier si dans huit jours il serait en état de 

se présenter devant lajustice. C'est seulement à ces con-

ditions que nous pourrions consentir à accorder la re-

mise. 

M. leprésident : Tous les témoins cités sont-ils pré-

sens ? 

L'audiencier : Oui, monsieur le président ; il y a de 

plus quatre représentans du peuple qui ont été appelés 

par lettre. 

M. de Luppé, représentant du peuple : Je suis de ce 

nombre et je désirerais être entendu aujourd'hui; j'ai 

fort peu de choses à dire. 

M. le substitut : Nous ne voudrions pas qu'on pût 

croire que nous nous refusons à une combinaison possi-

ble ; si le Tribunal veut commettre un médecin qui puisse 

exécuter ta mission et remettre la cause à vendredi, 

nous ne nous y opposons pas. 

M. le président •■ Le Tribunal va en délibérer. 

Après une courte délibération, le Tribunal prononce 

en ces termes : 

« Vu la citation donnée à Eugène Raspail ; 
» Attendu qu'elle constate que l'huissier, qui s'est adressé 

à son concierge, a reçu de lui la réponse que M. Eugène Ras-
pail n'était plus à son domicile depuis deux jours, et qu'il 
ignorait sa demeure actuelle ; 

» Attendu que, dans la lettre qu'il a adressée, en date de 
ce jour, au président du Tribunal, sou adresse nouvelle n'est 
pas indiquée ; 

» Attendu que, dès lors, le Tribunal est dans l'impossibi-
lité de vérifier les assertions de la lettre et du certificaj. qui y 
est joint ; 

» Ordonne qu'il sera passé outre aux débats, pour, s'il y a 
lieu, après l'audition des témoins, remettre la cause à hui-
taine. », 

M. le substitut : Après l'audition des témoins, on pour-

rait remettre à vendredi. 

M. le président : Sauf à remettre au jour qui sera indi-

qué après l'audition des témoins. 

On fait l'appel des témoins. Ils sont tous présens. 

M. Jean-Baptiste Point, 39 ans, juge au Tribunal de Saint-
Etienne, représentant du peuple, rue Neuve-de-Luxembourg, 
35, est introduit. 

M, leprésident : Veuillez dire, Monsieur, ce qui s'est passé 
le 11 avriL et comment vous avez été frappé. 

SI. Point : Le 11 avril, entredeux heures et deux heures 

et demie, pendant la séance de l'Assemblée nationale, je re-
venais de la q esture ; au moment où je mettais la main sur 
le bouton de la porte volante qui ouvre sur la salle des séan-
ces, à droite de la tribune, je vis arriver à moi un mpnsieur 
que je ne connaissais pas. « Monsieur, me dit-il en m'abor-
dant, vous venez de m'insulter ! » Je ma récriai vivement, et 
on conçoit ma vivacité en niant une insulte faite à une per-
sonne que, je le répète, je ne connaissais pas. Je niai donc 
énergiquement l'insulte. Au même moment il me releva le 
menton. C'est à tort qu'on a qualifié cette action de soufflet, 
quoique à mes yeux ce soit la même chose ; mais je tiens à ne 
rien dire qui ne soit vrai. 

Je voulus d'abord riposter et rendre ce que j'avais reçu, 
mais j'ai été retenu par cette pensée qui ne me quittait pas, 
qu'il y avait erreur. « Mais comment vous ai je insulté, dis-
je ? » — « Vous m'avez lorgné, me répondit-il. » — « Mais je 
n'ai pas de lorgnette. » — «Si, si, vous m'avez lorgné. » 

Alors, je me rappelai que, pendant un moment, j'avais em-
prunté une lorgnette pour m'assurer si des dames que j'avais 
fait entrer, et que je n'avais pas encore vues, étaient dans la 
tribune diplomatique. C'est en ce moment, où le souvenir me 
revenait, que je demandai k quelques personnes qui m'entou-
raient, à M. Giverl entre autres, si ce n'était pas M. Eugène 
Raspail qui venait de m'insulter. Leur réponse affirmative 
m'apprit seulement alors à qui j'avais eu affaire; là-dessus je 
compris ce que je n'avais pu comprendre jusqu'alors, et je 
dis à M. Eugène Raspail : « Nous nous reverrons ; » il me ré-
pondit : « Oui, nous nous reverrons, » 

Si. le président : Vous venez de dire, Monsieur, que c'est 
seulement alors que vous avez su le nom de votre agresseur 
que vous avez compris son action ; quel est donc le motif que 
vous avez supposé, alors, à son au eur? 

SI. Point : A la lin de la scène, ma pensée fut que son ac-
tion prenait son origine dans ma déposition devant la Haute-
Cour de Bourges. Celte appréciation de ma part, faite au mo-
ment de la scène, fut une lumière vive qui m'éclaira, et de-
vint pour moi une certitude, car je me rappelai en môme 
temps que lorsque j'avais pris la lorgnette je ne l'avais pas 
dirigée sur les bancs des représentans, mais uniquement sur 

la Ir.bulie diplomatique. 
M. le président : Ainsi, Monsieur, vous êtes sûr de n'avoir 

pas donné lieu à une erreur par l'emploi que vous auriez 

fuit de la lorgnette? 
M. Point : Il ne peut pas y avoir eu d'erreur possible. 
M. le président : Le Tribunal a besoin de savoir sur 

quoi a porté votre déposition devant la Haute-Cour de 

Bourges. j 
M. Point : Voici ce que j'ai dit : Le 15 mai, à quatre heu-

res du soir, pendant l'envahissement de l'Assemblée, je reve-
nais de porter des lettres dans la boîte du Palais, et je ren-

trai en séance par le couloir de droite. 
Eu ce moment, j'entendis M. Raspail (l'oncle) dire à un 

groupe qui entraînait Barbès: « Menez-le à l'Hôtel-de-Ville.» 
Ce fait que je n'ai déclaré que longtemps après à la justice, 
j'en fis part ce jour-là, 15 mai, et les jours suivans à une 
foule de personnes, entr'autres à MM. Durand, Mirambeau, 
Callet, Routier, à M. Dugeiine, négociant de Lyon. A l'au-
dience, M. Raspail attribua ma déposition à la politique ; il 

m'accusa d 'être à la remorque de la politique de MM. Barrot 
et Thiers. M. Raspail me faisait là une injure bien gratuite, 
car depuis bientôt un an que je suis représentant du p uple 
et que je vois ces messieurs tous les joure, je n'ai jamais a-
dre.-sé la parole ni à M. Thiers ni à M. Barrot; il en a été 
de môme pour M. Biroche, procureur-général, qui me. con-
naissait si pe« qu'a Bourges il m'a demandé mon nom. 

Par suite do ce que j'avais entendu dire par M. Raspail le 
15 mai, je nie trouvai dans une position difficile; je me di 
sais : » J'ai un devoir à remplir, il faut que je parle; si je 
no parle pas, je serai compromis vis-à-vis des per.-onnes à 
qui j'ai raconté le fait, et je n'aurai pas rempli mou de-
voir. » C'est ce sentiment qui a dicté ma déposition à 
Bourges. 

J'ajoute que jusqu'alors l'oncle tt le neveu m'étaient com-
plètement étrangers; ce qui le prouve, pour ceux qui me con-
naissent, c'est qu'au moment de l'insulte de M. Eugène Ras-
pail, si je l'eusse reconnu, bien ceriainement je l'aurais 
frappé, car, comme un autre, j'ai du sang dans les veines. 

Aî. te substitut : Au moment où M. Eugène Raspail vous a 
abordé, ou après qu'il vous tut frappé, ne vous a-t-il [as dit 
une parole outrageante, comme insolent, par exemple. 

SI. Point : Non, je n'ai point entendu de parole outra-
geante; il m'a dit: « Vous m'avez insulté; vous m'avez lor-
gné ! » Il disait ces mots avec un accent d'irritation, mais 
c'est mut. 

Si. Chevassieux, propriétaire, représentant du peuple : Je 
nesais rien relativement au fait matériel. A l'Assemblée na-
tionale, jesuis voisin de M. Point. Ce jour là, avant sa sortie 
de la salle, je l'ai vu S4 servir d'une lorgnette; il l'a dirigée 
vers une tribune du fond, du côté de l'horloge. 

M. le président : Vous êtes souvent en rapport avec M. 
Poin'; veuillez nous dire votre votre opinion sur sou carac-
tère? 

SI. Chevassieux : Depuis près d'un an, je vois tous les jours 
M. Point; je 1 ai toujours reconnu extraordinairement calme 
et tout à fait iuolïeiisif. 

M. le substitut : Où siège M. Raspail ? 
M. Chevasssieu,x : Je ne le sais pas exactement ; je crois 

qu'il siège dans la partie de la saile qui est sous l'horloge, à 
droite. 

M. de Luppé, propriétaire, représentant du peuple : Le 11 
avril, entre deux et trois heures, M. Ledru Rpllin était à la 
tribune. Afin de mieux l'entendre, je quittai ma place et vins 
m'asseoir à la droite de M. Levet. Au bout dè quelques ins-
tans, j'ai lié conversation avec lui, d'abord sur l'é.ui de sa 
lorgnette, qui est en maroquin, ensuite sur la lorgnette elle-
même: il me disait que le champ étant plus grand que d'ha-
bitude, le grossissement était plus considérable. J'ai essayé la 
lorgnette en lorgnant l'orateur, et je l'ai remise sur la plan-
chette qui nous sert de bureau. Au môme instant, M. Point 
demanda la permission d'user de la lorgnette; ja le vis la 
diriger vers une tribune au fond de la salle. C'est dans ce 
moment que j'ai regagné ma place, je ne sais plus ce qui a 
suivi. 

M. le président : Est-ce qu'en lorgnant dans la tribune, M. 
Point a pu se trouver dans la direction où siège M. Raspail ? 

M. de Luppé : La direction dans laquelle M. Point a lor-
gné n'est pas celle du banc de M. Raspail ; il a lorgné à 
droite de 1 horloge ; M. Eugène Raspail siège à gauche. 

M. Henri Levet, ancien conseiller de préfecture, représen-
tant du peuple : Je ne sais rien personnellement de l'insulte 
dont M. Point a été victime que par ce que tout le monde en 
connaît. Je siège à la droite de M. Chevassieux, qui est à la 
droite de M. Point. Ce jour, je n'étais pas à ma place; j'avais 
été me placer entre MM. de Luppé et Callet ; j'expliquais à ces 
Messieurs le système de ma lorgnette. M. Point me la deman 
da. Je ne sais comment il s'en est servi; je ne m'apperçus 
pas non plus du moment où il quitta la salle. Quand nous lu 
mes informé de l'attaque dont il avait été l'objet, nous fûmes 
vivement émus. Nous ne pouvions nous expliquer ie motif 
que donnait M. Eugène Raspail pour justifier son action. 
L'usage de la lorgnette est très fréquent à l'Assemblée natio 
nale ; il s'explique par l'étendue de la salle. M. le président 
lui-môme en a.toujours une sur sou bureau et souvent à la 
main. Si on pouvait prétexter de cet usage pour se dire in-
sulté, on n'en finirait pas avec les insultes. 

M. Point me fit l'honneur de me choisir pour l'un de ses 
conseils dans estte affaire; je fus d'avis que la réparation 
personnelle devait précéder celle de l'Assemblée nationale 
mais d'autres représentans ava entpris la chose chaudement, 
et voilà pourquoi celte affaire a pris la tournure que vous 

savez. 
Grandjean, garçon de salle au palais de l'Assemblée na 

tionale : Le 11 avril, j'étais de planton dans le cou'oir de 
droite qui précède la porte d'entrée de la salle des séances. 
J'ai vu M. Eugène Raspail se promener dans le couloir. Au 
moment où M. Point mettait la main sur le bouton de la por-
te, M. Raspail s'est approché de lui, en lui disant : «Vous êtes 
un misérable, vous me rendrez raison ! » et il lui donna un 
soufflet. M. Point resta anéanti; puis il dit à M. Raspail 
« Monsieur, je ne vous ai point insulté. — Si, monsieur, vous 
m'avez lorgné. » M. Point dt encore que non. M. Raspail ré 
péta : « Si, vous m'avez lorgné av. c une lunette blanche. : 
Après ces| mots, M. Raspail s'est en allé tn disant : « Vous 
êtes insulié, vous savez que vous devez me rendre raison. » 

M. Cauvin-Dubourguet, commandant militaire du Palais-
National (le témoin est en grand uniforme de colonel) : Le 11 
avril, à deux heures et demie environ, en traversant la ga-
lerie qui conduit à la salle des séances, je vis deux représen-
tans qui parlaient d'une voix animée. Le plus pelit disait à 
l'autre : « Je vous dis que vous m'avez insulté; vous m'avez 
lorgné de votre place. » Le plus grand répondait négative-
ment. En reconnaissant les deux interlocuteurs, je me suis 
éloigné par déférence. Cinq minutes après, je suis revenu au 
même lieu, et j'ai appris que M. Raspail avait donné un souf-

flet à son collègue. 
M. Yon, commissaire de police spécial du palais de l'As-

semblée nationale : Le 11 avril, vers trois heures, pendant 
que M. Ledru-Rollin occupait la tribune, j'ai entendu der-
rière une des portes d'eatrée de la salle un bruit extraordi-
naire'; je m'approchai et je me trouvai en présence de M. 
Point et de M. Eugène Raspail. M. Point disait : « Mais, 
monsieur, je ne vous ai pas lorgné, je ne vous ai pas même 
remarqué, j'ignorais même que vous fussiez à la séance. » 
M. Raspail répondit : « Vous m'avez lorgné insolemment. » 
M. Point continua à nier. 

J'appris bientôt après de plusieurs représentans, notam-
ment de M. Léon Robert, que M. Raspail, ayant vu M. Point 
rentrer dans la salle, s'était avancé vers lui et lui avait doH-

né un soufflet, en lui disant : « Vous m'avez lorgné, c'est une 
insulte. >> Cette déclaration me fut confirmée par le garçon 
de salle Granjean ; c'est alors que j'ai prévenu M. le président 

et que j'ai fait mon rapport. 
SI. le substitut : Vous n'avez pas entendu le mot « miséra-

ble » prononcé par M. Raspail? 
Le témoin : Non, monsieur.^ 
M. Antoine Lamire, huissier à l'Assemblée nationale : Le 

11 avril, vers trois heures moins*uu quart, je venais de faire 
le tour delà salle des conférences pour remettre des lettres 
à des représentans qui n'étaient pas alors dans la salle des 
séances, et j'allais rentrer par le couloir de'droite, derrière le 
bureau du président, lorsque j'aperçus dans ce couloir trois 
représentans M. Robert (des Ardennes), M. Eugène Raspail et 
M. Point. Au même moment M. Eugène Raspail leva la main 
et porta un soufflet à M. Point sur la joue droite. M. Point fut 
si étourdi qu'il ne sut pas ce que cela voulait dire. J'entendis 
alors M. Raspail prononcer les paroles suivantes : « Vous 
m'avez lorgné avec votre jumelle blanche ; vous avez reçu un 
souffl t : vous me rendrez raison. » Le bruit de cette dispute 
fit accourir de la salle et d'autres parties du palais plusieurs 
représentans, et, par déférence, je crus devoir m'éloigner. Je 
crois que M. Raspail lui-même s'était éloigné de son côté, 
en répétant : « Je vous ai insulté : vous me rendrez raison. » 

L'audition des témoins est terminée. Le Tribunal re-

met la cause à vendredi pour entendre les conclusions du 

ministère public. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 

Présidence de M. Turbat 

Audience du 18 avril. 

DIFFAMATION t>AH 

ch.). 

PLAINTE EN 

PEUPLÉ , ANCIEN MINISTRE 

CRUZY, RÉDACTEUR KN 

M, BIXIO, 

DU 

REPRÉSENTANT 

COMMERCE, C0NT
RE 

CHEF DU Courrier de la GirL, 
" onde 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans le numéro A 

Gazette des Tribunaux du 1 1 de ce mois le Trih la 

police correctionnelle (8'chambre) a remis'à son aM al(Je 

d aujourd'hui les débats d'une plainte en diffamati Ca 

téc par M. Bixio contre M. Cruzy. Il s'agissait P°N 

nous l'avons déjà dit, d'un passage d'une lettre' en°mm ° 

de Paris par le correspondant du Courrier de la G' ee 

jour-
et inséré dans le numéro du 3 janvier dernier d

e
~c 

nal, passage renfermant des allégations que M n 

jugées de nature à devoir porter atteinte à son ho' X '° a 

et à sa considération. nne,) r 

A l'appel de cet te affaire, Kl. Bixio se présente à la h 

pour soutenir sa plainte et répond aux questions d' 

que lui adresse M. le président. USa8e 

M. Cruzy se présente à son tour, et sans se reconr, -
1 trouve le passage in,.

r
; a '" 

<■ toute la — 

tre l'auteur de la lettre où se trouve le passa— " 

ir lui toute la responsabi. 
né, il déclare en assumer sur lui 

"té. 

La parole est donnée à M" Desmarets, défenseur de u 
Bixio. Il donne lecture au Tribunal des quelques ]i ■ 

qui ont motivé la plainte de son client, et qui sont a'"68 

conçues : ns i 

L'hypothèse, messieurs, que je viens de vous indiquer o 
e résultai de la position r, spectivedu président de la Ré"11" 

bli^ue et de ses ministre, nous révèle la véritable cause A T 
 . 4„ M J» n :n., r\ i. m i> _ - «use ae 

retraite de M. de Malleville. Quant à M. Bixio, en se retir 
du ministère du commerce en cette occurr> nce,il n'a fait 
couvrir d'un prétexte politique une démission devenue né^6 

saire par de bien autres rai ons. Il paraît constant que d^" 
puis son avènement au pouvoir, des bruits très fâcheux 6" 
relatifs à d'anciennes opérations industrielles faites par 1 
ont été répandus dans le public au grand détriment de U '' 
considération. 11 était impossible que ces bruits ne fussen 
pas l'objet d'une sévère investigation . L'honorable représen-
tant a espéré calmer l'orage en rentrant dans l'obscurité dont 
il n'aurait jamais dû sonir. » 

Sans prévoir à l'avance quel pourra être le système de dé-
fense adopté par son adversaire, M" Desmarets s'attache à dé-

mon rer que le passage dont ii vient de donner lecture ren-
ferme de la manière la plus explicite et la plus précise' les 
allégations les plus blessantes pour l'honneur de M. Bixio 
qu'on représente comme un homme ayant eu Je plus grand 
intérêt à soustraire sa vie au graud jour de la publicité. Tou-
rnis et laissant de côté toute demande en dommages-intérêts 
il se borne simplement à demander pour conclusions l'appli-
cation de la loi contre M. Cruzy, et l'insertion du jugement 
à intervenir dans le Courrier de lu Gironde. 

Me Desèze, avocat, et membre de l'Assemblée nationale, pré-
sente ensuite la défense de M. Gruzy. Se renfermant dans la 
stricte appréciation de l'art. 13 de la loi du 17 mai 1819, il 
démontre que le délit de diff imation ns peut être déterminé 
que par l'assignation d'un fait précis et positivement articu-
lé, de nature à porter atteinte à l'honneur et à la considéra-
tion d'un citoyen. Or, en relisant l'article incriminé, il n'y 
retrouve pas le caractère distinctif de ce que la loi a déter-
miné constituer le délit de diffamation : nul fait précis ne 
s'y rencontre indiqué, il ne s'agit que de bruits vagues qui 
ont circulé au tujet de la retraite de M. Bixio. Ces bruits, il 
les avait ignorés lui-même, jusqu'aujourd'hui qu'on lui ap-
pris qu'eu effet des personnes malintentionnées à l'égard de 
M. Bixio les avaient fait circuler sur les bancs de l'Assemblée 
nationale : ils ont été recueillis rapidement par le correspon-

dant du Courrier de la Gironde, qui les a t'ait passer trop 
rapidement aussi au rédacteur < n chef de ce journal. Mais, en 
réalité, il tis s'y trouve aucun fait articulé, et le Tribunal, 
sans doute, ne serait pas moins embarrassé que le défenseur 
lui-même d'apprécier un délit qui n'est pas ap-préciable : on 
pourrait tout au plus le qualifier de délit d'insinuation, et la 
loi, formelle tn fait de diffamation, ne saurait admettre un 

délit de cette nature. 
M. l'avocat de la République Puget soutient la prévention; 

s'élevant contre le prétendu délit d'insinuation qu'il De 
saurait prendre au sérieux, il soutient que l'article incriminé 
contient positivement l'allégition d'un lait atlentoire à l'hon-
neur et à la considération de M. Bixio, et rentre par consé-
quent dans l'appréciation du délit que la loi a qualifié de dif-
famation. En terminant, il se plaît à reconnaître que le Cour-
rier de la Gironde est un s ddat énergique de la cause de 
l'ordre ; mais c'est précisément pour ce motif qu'il aurait dû 
se montrer plus respectueux pour un h mme de cœur comme 
M. Bixio, qui n'a pss craint, dans des jours de danger, d'af-
fronter les barricades, et de donner son sang pour la défense 

de la société menacée. 

Après les répliques, le Tribunal se retire en la chambre 

du conseil pour en délibérer, et pronouce le jugement 

dont le texte suit : 

« Attendu qu'il s'agit pour le Tribunal de rechercher si, 
dans le pa; sage incriminé de l'article publié dans le CourrMi' 
de la Gironde du 3 janvier dernier, commençant par ce» 
mots : « L'hypothèse, Messieurs, » et finissant par ceux-ci. 
« dont il n 'aurait jamais dû sortir, » se rencontre l'allégation 

d'un fait qui puisse, aux termes de l'article 13 de la loi ou 
17 mai 1819, constituer le délit de diffamation; . , 

» Attendu que l'article dont s'agit renferme l'allégation ae 
ce fait, savoir : que M. Bixio, en se retirant du minis ered 

commerce, n'aurait fait que couvrir d'un prétexte Po'""l" 
une démission devenue nécessaire par des bruits très tâciie 
et relatifs à ses ancien! es opérations industrielles, et aur

M
. 

ainsi voulu se soustraire à ia sévère investigation dont 

mômes bruits devaient être l'objet; , .„ 
» Attendu que c'est là un fait qui porte atteinte a t 

neur et à la considération de M. Bixio; rvitzv 
» Attendu que, s'il résulte de la déclaration du sieurl!

n
y. 

que les allégations dont il s'agit émanaient d'un corresi ̂  

dant de Paris, cette excuse ne peut le faire cchaPPer,u"
a

tjon 
proches d'avoir accueilli avec trop de facilité une al ' eÇ

ieœ
. 

diffamatoire, et à la responsabilité d'un article e«rit ev 
ment dans une intention malveillante pour M. Bixio; 

» Par ces motifs, faisant application à Cruzy de i 

13 delà loi du 17 mai 1815, le condamne à 200 | ra "c ']
URe

. 
mende et aux dépens; ordonna l'insertion du presen j o 

ment dans le Courrier de la Gironde. » 

NOMINATIONS JUDICIAIRES-

Par arrêté du président de la République, 

17 avril 1849 : 

Cil date du 

pro cureur de 

M. du Beux, ancien magistrat, a été nommé 
la République près le Tribunal de première însmuc-, ^ 

tes (Loire-Inférieure), en remplacement de M. voy ? 

à d'autres fonctions. - ,„ 
date uti 

Par arrêté du président de la République, en u 

l7aVrill849 :
 , .

por
éside»< 

M. Martel, ancien magistrat, a été nomme vice y 

au Tribunal de première insiance de la Seine, en 
ment de M. Casenave, appelé à d'autres fonctions. 

Un arrêté du président de la République, en da e 

plaça' 

du 

17 avril 1849, porte ce qui suit 
(non"11 : 

L'arrêté du 29 mars 1848, par lequel M G»"™" l

a
 été ̂  

depuis secrétaire-général de la préfecture duJRWHie;
 d

,
Alger

, 

voqué des fonctions de conseiller à la Cour d 

est rapporté. 

AVIS* 

Les demandes d'abonnement ou 
de renouve 

lie-

menl d'abonnement doivent être acco 
mp»gne 
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An lit dans la Gazette de France : 
M Aubrv-Foucault, notre gérant, a reçu aujour-

,.h"„i une assignation à comparaître devant les assises 

KStetnent de la Seine, le 5 ma. prochain pour 

j . Wrticb.s publics dans la Gazette de France dos 9 et 

Janvier dernier. Le délit qu'on nous impute est une 

attaque contre les institutions républicaines et la Consti-

tution.» 
__ Aujourd'hui la chambre des appels de police cor-

rectionnelle s'est occupée de l'appel interjeté par le mi-

nière oublie contre un jugement rendu par la 6
e
 cham-

w du Tribunal dans l'affaire de la réunion politique non 

ontnrisée qui se tenait passage Sourdis, 3. Nos lecteurs 

l rappellent (Voir la Gazette des Tribunaux des 23 et 

94 mars dernier) que les prévenus, au nombre de 21, 

aient décliné la juridiction correctionnelle, en verlu de 

^article 16 du décret du 28 juillet 1848 et obtenu leur 

renvoi devant le jury. C'est cette sentence que M. Met-

ïinaer avocat-général, a attaqué devant la Cour. M
c
 Le-

rfru-Rollin, avocat, a reproduit les argumens présentés 

devant les premiers juges, et la Cour, après avoir en-

tendu aussi M" Joly, dans l'intérêt des prévenus, a ren-

voyé à huitaine pour prononcer son arrêt. 

_1 Comme nous l'avions annoncé, lundi, à l'ouverture 

de l 'audience de la Cour d'assises de la Vienne, M. le 

procureur-général a pris la parole dans l'affaire des trou-

bles de Limoges. Au départ du courrier, il n'avait pas en-

core terminé son réquisitoire. 

— M Anselme Laurier comparaissait aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle sous la prévention de trans-

port de gibier en temps prohibé. 

M. le président: On a saisi sur vous trois perdrix et 

douze allouettes que vous faisiez entrer dans Paris ? 

Le prévenu : Le Tribunal ne pense pas, sans doute, 

que j 'avais ces volatiles dans un but de lucre et de gour-

mandise. . 

M. le président : Le Tribunal ne pense rien ; je vous si-

gnale la prévention qui pèse sur vous, pour que vous ayez 

à vous expliquer. 

Le prévenu : Ce sera bien facile ; j'ai un goût inné 

pour l'histoire naturelle et j'ai dirigé toutes mes études 

vers ce but. Aujourd'hui, ce qui n'était qu'un goût est 

devenu uue ressource et m 'aide à soutenir ma vieil-

lesse. 

M. leprésident: Tout ce que vous nous dites là est 

fort obscur et n'explique pas la possession du gibier que 

vous portiez. 

Leprévenu : Je vous demande pardon et je vais m'ex-

pliquer plus catégoriquement. Je rends la vie aux vola-

tiles que la mort a frappés; sous mes doigts, ils repren-

nent leur forme première, leur grâce, leur gentillesse, 

leur légèreté... on croirait qu'ils vont prendre leur vo-

lée... 

M. leprésident : Vous faites beaucoup trop de phrases; 

vous voulez dire sans doute que vous êtes empailleur ? 

Le prévenu : Je suis naturaliste, monsieur le président; 

on a tort d'appeler cela empailleur, vu qu'il n'entre pas le 

moindre brin de paille... 

M. le président : Et vous prétendez probablement que 

vous aviez ces perdrix et ces allouettes pour les em-

pai 1er ? 

Le prévenu : Précisément... c'était dans ce but unique. 

M. le président : J'en suis bien fâché ; mais, dans quel-

que but que ce fût, vous n'aviez pas le droit de trans-

porter du gibier en temps prohibé. 

Le prévenu : Mais ce n'était pas du gibier, Monsieur le 

président. 

M. le président : Comment! et qu'était-ce donc? 

Le prévenu : Si je les avais eues dans le but de les 

embrocher, ces volatiles devraient en effet s'appeler gi-

bier ; mais, dans un but scientifique, ce sont des sujets.. 

J'exerce mon état dans tous les temps, et je ne puis pas 

mecroiser les bras six mois de l'année, sous prétexte que 

la chasse est fermée. 

M. le président : La loi est formelle, et nous ne pou-

vons entrer dans toutes ces considérations, en supposant 

même que ce que vous nous dites soit exact. 

Le prévenu : Ah ! Monsieur le président!... Un natura-

elle-

liste est un homme candide et incapable du moindre sub-
terfuge. 

Le Tribunal condamne M. Laurier à 50 francs d'a-
mende. 

— M. Vasbcnter, ex-gérant du journal le Représentant 

du Peuple (actuellemeut le Peuple), a été arrêté ce ma-

tin à son domicile, en exécution d'an arrêt de la Cour 

d'assisesde la Sein,', en date du 13 décembre dernier, qui 

le condamne en huit mois d'emprisonnement. 

- Le nouveau chef du service de sûrelé qui a succédé 

à M. Allard rentrait cette nuit à son domicile, lorsqu'on 

traversant la rue Lenoir-Saint-Antoine, il remarqua deux 

individus arrêtés sur le trottoir, et échangeant à voix bas-

e quelques paroles d'argot. Tout en continuant sa mar-

che, il prêta l'oreille ; il ne put entendre, à la vérité, ce 

qui se disait, mais il demeura convaincu que l'un des 

deux interlocuteurs était un repris de justice bien connu 

de lui, le nommé Sanson. Que faisaient là ces hommes? Il 

était assez difficile de le deviner. Mais comme il se trouve 

à peu de distance un cabaret où se réunissent pour boire 

et danser des repris de just ee et des filles de mauvaise 

vie, il dut penser qu'ils sortaient de ce lieu suspect. Ils 

avaient vu d'ailleurs qu'ils étaient observés, et au lieu de 

stationner au même point, ils s'étaient dirigés vers la rue 

voisine. Le chef du service de sûreté ne crut donc pouvoir 

mieux faire que de rentrer chez lui, quitte à s'enquérir 

ultérieurement du motif de la présence de Sanson dans 

ce quartier et à une heure aussi avancée de la nuit. 

Ce motif ne devait pas tarder à être connu , car, dès 

le point du jour, ce matin, un rassemblement considéra-

ble était formé devant la maison n° 21, rue Lenoir, dont 

une boutique, occupée par un marchand fripier, avait été 

complètement dévalisée cette nuit. ' 

Le vol nocturne dont avait été victime le fripier causa 

une assez vive émotion dans le quartier. On se montrait 

avec éionnement la devanture entièrement brisée ; les 

trois serrures de sûrelé dont était garnie la porte, re-

jetées hors de leurs gâches, la barre de fer transversale 

maintenue à l'intérieur par des boulons, tordue sous l'ef-

fort d'une puissante pression. On se demandait quel le-

vier avaient pu employer les malfaiteurs pour surmonter 

de pareils obstacles ; on s'étonnait de l'audace et de la 

vigueur qu'il avait fallu trouver réuuics pour accomplir 

cette effraction. Quant à l'importance du vol, il était fa-

cile d'en fixer, par les livres mêmes du fripier, le chiffre 

qui dépassait 2,000 fr. 

Vers huit heures, le malheureux commerçant, en se 

rendant chez le commissaire de police de son quartier 

pour lui signaler le vol dont il venait d'être victime, dé-

clarait n'avoir de soupçons contre personne, et ne pou-

voir donner aucun renseignement pour en faire décou-

vrir les auteurs. 

Mais heureusement d'autres avaient veillé, agi pour 

Jui, et, à cette même heure, les auteurs du vol étaient 

déjà placés sous la main de la justice. 

Grande avait été à la vérité la surprise de Sanson 

quand on était vend l'arrêter ; il avait d'abord nié énergi-

quernent, mais bientôt obligé de céder à l'évidence, il avait 

avoué, ainsi que trois autres malfaiteurs qui avaient coo-

péré avec lui à l'effraction, et en la possession desquels 

on avait retrouvé l'énorme pince-monseigneur au moyen 

de laquelle elle avait été commise. 

Cet individu, ainsi que nous l'avons dit, a été mis à la 

disposition de la justice ; mais préalablement, l'inspec-

tion à laquelle il avait été soumise avait fait découvrir 

que son véritable nom n'était pas celui de Sanson, bien 

qu'il ait subi plusieurs condamnations correctionnelles 

sous ce pseudonyme adopté par lui pour échapper aux 

terribles peines de la récidive. En réalité, ce malfaiteur, 

qui a subi huit années de travaux forcés à Brest, et con-

tre lequel existent deux mandats d'amener sous préven-

tion de vols qualifiés, se nomme Alexandre Puteaux. 

C'est sous ce nom qu'il a été écroué. Il fait, du reste 

des aveux qui ont déjà eu pour résultat l'arrestation d'un 

brocanteur de la rue du Plâtre-Saint-Jacques, auquel il 

avait vendu, aussitôt le vol commis, tout ce qui en pro-

venait (2,000 francs de valeur au moins), costre une 

somme de 200 francs. 

rêter; mais celui-ci leur a fait .une résistance énergique 

et a appelé des amis à son aide. Les gendarmes ont été 

violemment maltraités et ont dû senoncer à leur cap-

ture, 

A la demande du maire de Vesvres, le sous-préfet et le 

capitaine de gendarmerie se sont rendus sur les lieux, et 

après s'être fait rendre compte de ce qui s'étaitpassé, ils 

sont revenus à Boulogne, ou M. le sous-préfet a donné 

l'ordre à cinquante hommes de la troupe de la ligne de 

partir pour Desvres, afin de prêter main forte aux auto-

rités. 

Le procureur de la République s'était aussi transporté 

sur les lieux. Une instruction est commencée. 

— MAINE-ET-LOIRE. — On écrit de Sablé, le 12 avril : 

« La foire de Pâques, la plus considérable de l'Ouest 

pour la vente des bestiaux, vient encore d'être troublée 

dans notre ville par le renouvellement de ce déplorable 

accident qui s'est produit, il y a deux ans pour la pre-

mière fois, sur notre Champ-de-Foire, et y jeta l'épou-

vante et la désolatiou. 

« Aujourd'hui" l'événement a été plus grave encore, et 

y a causé d'autant plus de malheurs qu'on n'y songeait 

et qu'aucune précaution n'avait pu être prise pour en ar-

rêter les désastreux effets. 

» Hier, veille de la foire, mais en réalité le jour le plus 

important pour la vente, une quantité immense de bes-

tiaux remplissait, comme une masse compacte, non-seu-

lement le Champ-de-Foire, trop petit pour les contenir, 

mais encore tou es les routes y aboutissant. Tout se passa 

en bon ordre, aucun accident ne fut signalé. 

» Mais ce matin, sur les huit heures, au moment où 

les bestiaux non vendus la veille et ramenés pour êlre 

de nouveau exposés en vente remplissaient tout le Champ-

de-Foire et les alentours, et que la foire était la plus 

compacte, une terreur panique s'est tout-à-coup empa-

rée de quelques animaux. En un instant, et sur toute la 

ligne, vous eussiez vu cette masse énorme de bœufs, de 

vaches, se ruant, se précipitant vers toutes les issues, 

culbutanl, renversant et foulant sous ses pieds des cen-

taines de personnes, dans l'impossibilité de fuir à raison 

de la foule même au milieu de laquelle cette effrayante 

fuite avait lieu. 

"C'était un spectacle épouvantable que de voir tous ces 

malheureux habitans de la campagne renversés, couverts 

de boue et de sang, leurs habits déchirés, au milieu de 

ces animaux galoppant et foulant aux pieds tous les obsta-

cles. D'affreux accidens sont signalés ; un grand nombre 

dé personnes ont reçu de graves blessures et ont été re-

levées dans un état pitoyable. On cite un gendarme qui 

a roulé sous les pieds des bœufs, deux personnes qui ont 

eu la poitrine enfoncée et qui sont mourantes, d'autres 

qui ont des membres fracturés. Heureusement que des 

personnes couragéusës se sont précipitées, au péril de 

leur vie, pour empêcher ces animaux furieux de descen-

dre en ville, car on aurait eu de bien plus grands mal-

heurs à déplorer. » 

FIN COURANT. 
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Paris à Rouen. . . 562 50 562 50 Tours à Nantes. 325 — — — 

Rouen au Havre. 300 — 3U2 50 Paris à Lyon. . . — — 
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Slrasb. à Bâle... 106 25 105 — Lyon à Avig. . . —; — 

Orléans à Vierzon — — — — Montp. à Cette. mmm 

Boulog. à Amiens 

DÉPÀRTEMENS. 

PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer), 17 avril 1849. — 

Une rébellion d'un caractère assez grave a jeté le trouble 

dans la petite ville de Desvres, où se fait beaucoup de 

contrebande, malgré les avertissemens et la répression de 

la justice. 

Deux gendarmes en tournée ont apperçu le nommé 

X... en flagrant délit de contravention et ont voulu i'ar 

ÉTRANGER. 

IhLANDK (Dublin), 15 avril. — Le second procès de M. 

Gavan-Dulîy devant la Cour de commission a eu l'issue 

qu'il était facile de prévoir. Les jurés, enfermés sous c é 

dans leur chambre vendredi à sept heures du soir, y ont 

passé toute la nuit avec du feu, mais sans souper. Le sa-

medi matin, ils ont déclaré qu'ils ne pouvaient point s'ac 

corder sur le crime de trahison imputé à M. Duffy. La 

Cour a maintenu leur clôture, afin d'essayer s'ils pour-

raient émettre un verdict unanime. A deux heures de l'a-

près-midi, un des jurés s'étant trouvé sérieusement ma 

lade, ils ont été ramenés à l'audience, et ont déclaré 

qu'ils étaient également partagés, six contre six. Les dé 

bats ont été annulés, et les conseils de l'accusé ont de 

mandé sa mise en liberté, attendu l'impossibilité démon 

trée d'obtenir dans cette cause une déclaration régulière 

pour ou contre la culpabilité. 

La Cour, afin de remplir un devoir d'humanité et de 

justice, tout en réservant au ministère public le droit de 

provoquer une troisième épreuve, a ordonné la mise en 

liberté de M. Duffy, à la charge de se présenter quand 

il en serait requis, sous son propre cautionnement de 

mille livres sterling (25,000 fr.) et en fournissant deux 

cautions solvables pour la même somme. 

Ces formalités ayant été accomplies sans délai, M.Duf-

fiy a fait agréer comme cautions M. Grâce et M. Villan, 

commissaire-priseur. 

Une foule immense a fait éclater ses applaudissemens 

lorsqu'en sortant de prison il est monté dans une calèche 

découverte avec sa femme et deux de ses amis. 

Bourec Ue l'a ri* du 18 Avril 1 «<•». 

AU COMPTANT. 

Cinq0/o,jouiss.du228ept.. «9 
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Cinqo/o(emp. 1848) — 
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10 -S 0/0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette active — — 

Delte différée sans intérêts. — — 
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3 0/0, j. do juillet 1847 33 3|4 
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— 3 0/0 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti 21a — 

Emprunt de Piémont 880 — 

Lots d'Autriche 320 — 
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La Métode Wilhem, reconnue par unie ordonnance falutaire, 

partie de l'Hôtel -de-Ville de Paris, ce noble foyer da tant de ré-

"ormes utiles, ouvrit au chant les portes de .ouïes nos écoles. 

De toutes paris, à l'Hôtel-de-Ville, à la Sorbonne, sous les voû-

tes sonores de la Halle aux draps, les enfans et les hommes 

faits, les gens des deux sexes firent entendre des harmonies 

inconnues, inespérées; grâce à W il hem, les musiciens surgis-

sent de toutes parts; aujourd'hui, la Méthode est devenue uni-

verselle. Le chant est pir out, à Paris et dans une grande 

partie de la France; et le Manuel musical, cette œuvre à la-

quelle il n'a cessé de travailler, etdont l'édition définitive n'a 

été terminée qu'en 1839, est devenu un livre populaire, non 

seulement en France, mais même en Angleterre. Grâce à ce 

Manuel, les élèves des écoles communales, qui reçoivent deux 

leçons par semaine, achèvent le premier cours en »ix à huit 

mois, et le cours achevé, il font partie des réunions 'le l"Or-

phéon ; il fallait huit années de .--oins et d'éiude-i pour faire 

un bon lecteur de musique avant la Méthode Wilhem. 

— Gymnase-Dramatique. — Douzième représentation du 

Bouquet de violettes ; toujours mèina tffluence pour venir ap-

plaudir Mme Rose Chéri, si admirable de talent et de vérité, 

parfaitement secondée par Ferviile Tisserand et Geoffroy; 

Gardée à vue, par Bressant et M 11" Meiey. On commencera par 

la reprise d'Etre aimée ou mourir. 

— En composant le spectacle de ses dernières nouveautés, le 

théâtre Montansier satisfait à la fois ses intérêts et les plaisirs 

de ses nombreux etfidèies habitués. 

SPECTACLES DU 19 AVRIL. 

THÉÂTRE DE LA NA I ION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Monténégrins. 

ODÉON. — Le Guérillas. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousqueiaires. 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idé js Rich i d'amour, Breda. 

VARIÉTÉS. — Le Vendredi, Gentil Bernard. 

GYMNASE. — Gardée à vue, le Bouquet de violettes. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Trompe-la-Balle, le Curé, E. H. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. —Le Corme de Sainte-Hélène, Gracioso. 

AMBIGU. — Louis XVI et Marie -Antoinette. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Murât. 

CIRQUE DES CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Une Première Faute. 

FOLIES. — Le Père Lan.imêche, un Troup er. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — M. le Duc de Vaugirard. 

DIORAMA.— B JUI . Bjnne-Nouv. Vue de Chiner Fête des lantern. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

tu H nui 
PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

MAISON À BOULOGNE. 
Adjudication le 26 avril 1849, deux heures de 

relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Boulogne-

sur-Seine, rue de Paris, lieu dit les Guérets, non 
encore numérotée. 

Mise à prix : 5,900 fr. 

^ adresser pour les renseignemens : 

1° A M' PANTIN, avoué, rue Neuve des-Bons-
Enfans, 7; 

% A u'
 Cam

P
ro

g
er

, avoué, rue Ste-Anne, 49 ; 
6 A

 M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42. 

2 MAISONS RUE DE BRÈDA. 
Etude de M* .Léon BOUISSIN, avoué, rue Haute-

ville, 30. 

Adjudication le 2 mai 1849, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Siine, en deux lots, 

mais qui pourront être réunis, 

De DEUX MAISONS avec cour, jardin et gran-

des dépendances, sises à Paris, rue de Bréda, 21 

et 27, sur les mises à prix : 

1" lot, 80,000 fr.; 2' lot, 60,000 fr. ; bail, 

500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e Léon BOUISSIN, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres de propriété ; 

2° A Me Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42. 

St-Lazare de Mantes, sur le bord de la Seine, pro-

che la station du chemin de fer de Paris à Rouen. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Man:es: A M" JOURDAN, avoué poursuivant; 

Et à M" Ségaux, avoué, rue de la Madeleine. 

rue des Jeûneurs, 

(9249) 

^MAISONS ET PIÈCES DE TERRE 

Vente sur licitation 

Ed. CHÉRON, avoué à Paris, rue 

Louis-lu-Grand, 37. 

f.:. "citation, tn l'audience des criées du 

1849 °
Ivil de la Seine

>
 le mei

'
cre

di 25 avri 

ruede
 Lèves, 1,3 et 5. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

route a n
 M A1

S0N et JARDIN, sis à Vincennfs, 
ute de Par,

s
,
 27 ancien et S

g
 uouveau

. 

Batignolles-Monceaux, 

Située: 

Mise a prix : 
w diverses PIECES 
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Ur les Comr

miiies de 

Sar ™!
U
I

e
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 Bobi

S"y, St-Denis, Aubervilliers 

20,001) IV. 

DE TEKRE en 12 lots, 

Pantin, La Villeite 

S'adrttr SeS àr ix" ue
 400 à 13,500 fr 

1» A , i M
P
°

UR ! es renseignemens : 
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i
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' à M" Mercier, avoué 

feà p
a
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Merrv
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»St Antoine " 
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e, 200, et 4° à M" Malaizé 

^'S M£ TILLE-L'ÉYÊODE 
AJ: T5 "1

 NOUVEAU, avoii^ KI..1...1...* zo 

que 
Des 

AdjudîeBii^VS»
11

'
 avoi,é

'
 rue

 Richelieu", i» 
ud.cation le 28 avril 18-49. en l'audience des 

sis à Paris,' rue de laVille-l'Evô 37 

«oustrueuot reV6nu de 12 . 0(W & 
Mise, à ™° * jr™' 1

 *^e élevées s,,; la rue 
100,000 fr. 

avoué poursuivant 

SW
eà prix réui,it

e: B
 Presser à M« LOU VEAU, 

Rouen 
(Seine-lnf.) 

Etude de M' 

2 MAISONS RUE D'ISLY. 
Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, deux 

heures de relevée, le mercredi 25 avril 1849, en 

deux lots, 

De deux belles MAISONS sises à Paris, la pre-

mière rued'Isly, 7; la seconde même rue, 9. 

Premier lot, produit, 10,660 fr. — Mise à prix : 

120,000 fr. 

Deuxième lot, produit, 9,620 fr. — Mise à prix, 

120,000 fr. 

Le revenu de chaque maison peut être facile-

ment porté à 12,000 fr. 

S'adres>er : 1» A M' DYVRANDE, avoué pour 

suivant, rue Favart; 8; 

2° A M" Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 

3° A M" Fouret, avoué, rue Ste- Anne, 51 ; 

4° A M" Prévoteau, notaire, rue Samt-Marc-

Feydtau, 20. 

Mantes 
(Ssine-et-Oise) 

Etude de M* JOURDAN, avoué à M.uites (Seine-et-

Oise), rue des Halles, 360. 

Adjudication 1^ vendredi 27 avril 1849, en l'au 

dienec des criées du Tribunal civil de Mantes-sur-

Seme, heure de midi, 

D'une JOUE PROPRIÉTÉ connue sous le nom 

de CLOS l'INET, composée d'une maison d'babi 

talion ornée de glaces, bâtimens, cours, jardin 

d'agrément et jardin potager, remise, écurie, serre 

chaude, orangerie, bosquets plantés de bois lai' 

lis et de bois do haute futaie, orangers, arbustes 

circonstance-* et dépendances. 

Le tout clos de murs et de bai«s vives, d'une 

contenance superficielle d'environ 2 hectares 9 
ares 25 centiares, situé en la commune do Man 

tes-la-Ville, lieu dit les MARTRAITS, faubourg 

JOLIE PROPRIÉTÉ. 

DOMAINE DEBOSC-ROGER. 
PEN'NETIER, avoué à Rouen, rue 

Ganterie, 64. 

Licitation Guillaume BOTTIER. 

A vendre, même au-dessous de la mise à prix, 

en l'audience du Tribunal civil de Rouen, le mardi 
8 mai 1849, à midi, 

Le DOMAINE DE B0SC- ROGER, situé sur les 

communes de Rose-Roger, Gadencourt, Merey et 

Plessis- Hébert, canton de Pacy-sur-Eure, arron-

dissement d'Evreux, et se composant : 

1° Du cbàieau, construit en pierres et briques, 

élevé de trois étages et divisé en cuisines, salle à 

manger, salon, chambres à coucher, cabinets 

salle de bains, bûchers, laiterie, caves, greniers 

etc., et de toutes ses dépendances, consistant en un 

parc entouré de haies vives et fermé par unegrille 

jardins anglais et potagers, entourés de murs gar-

nis d'espaliers, parterres, avenues, bosquets, bois 

taillis et de haute futaie, pièces de terre, verger, 

cour plantée d'arbres fruitiers et à haut jet, et édi-

fiée de bâiimens à usage de maison de garde, re-

mises, écuries, étables, fruitiers, laiteries, bû-

chers, caves et four ; le tout d'une contenance de 

49 hectares 96 arcs 46 centiares environ ; 

Et 2° d'une ferme, consistant en bâtimens d'ha^ 

bitation et autres à usage de granges, bergeries, 

écuries, pressoir, remises, étables, masures, prai-

ries et terre en labour, de la contenance de 147 

hectares 35 ares 77 centiares environ. 

Contenance totale, 197 hectares 22 ares 23 cen-

tiares environ. 

La mise à prix avait été fixée à 260,000 fr. 

Et une GRANDE MAISON, à usage de négociant 

et dépendances, située à Rouen, place St-Eloi, 8 

La mise à prix avait élé fixée à 40,000 fr. 

NOTA . Le dimanche 27 mai 1849, à midi, en la 

mairie de la commune de Merey, et le lundi 

28 du même mois, à midi, en la mairie de la com-

mune de Gadencourt, par le minisflère de M* Lan 

glois, notaire à Pacy-sur- Eure, il sera procédé à 

l'adjudication de 51 PIÈCES DE TERRE, en na-

ture de prairies, labour et bois lail lis, siluées sur 

les communes de B )SC -Rog?r, Gadem ourt, Merey 

et NeuvilU-des-V*ux, indépendantes du domaine 

ci-des§us indiqué, mais pouvant convenir à l'ad-

judicataire du ch&teau et de la ferme. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

1° A M
E PENNETIER, avoué poursuivant; 

2° A M
M Cauchois et Gautier-Limotte, avoués 

colicitans ; 

3° A M
E Langlois, notaire à Pacy-sur-Eure, dé-

positaire des titres de propriété; 

4° A M
E Roulen, notaire à Rouen, rue Thouret, 

19; 

Et 5° à M. Guillebert, homme de loi, demeu-

rant à Rouen, rue Beauvoisine, 61 . (9069) 

gâtions que celles sorties au tirage, et échues le 

1" janvier dernier, sont remboursées à sa caissje 

au pair de 1,250 fr., plus la partie du coupon 

d'intérêt due à ce jour, ensemble 1,265 fr. par 
obliigation. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

9 PIÈCES DE TERRE. 
, rue Louis-le-

Vilry 
(Seine) 

Etude de Me VINAY, avoué à Paris 

Graud, 21. 
V- nte en l'étude de M" Génisson, notaire à Vi-

try-sur-Seine, le dimanche 29 avril 1849, heure 
de midi, 

De NEUF PIÈCES DE TERRE, situées sur les 

terroirs de Roungis, de Thiais et de Paray, près 

Paris, en neuf lots, sur les mises à prix suivan-
tes : 

1" lot, 2,000 fr.; 2« lot, 1,000 fr.; 3° lot, 600 fr.; 

4' lot, 600 fr.; 5« lot, 500 fr.
;
 6° lot, 400 fr.; 7" 

lot, 3,500 fr.
;
 8' loi, 2,700 fr.; et 9" lot, 2,700 fr. 

S'adresser : 1° A M. GÉNISSON, notaire à Vitry-

sur-Scine ; 2° à M' Vinay, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Puris, rue Louis-le Grand, 21. 

PIÈCES DE TERRE. 
Montreuil 

(Seine) 

Etude de M« Ed. UIEKON, avoué a Pans, rue 

Louis-le-Grand, 37. 

Vente en l'étude et par le ministère de M" MA-

LAIZE, notaire à Montreuil-sous Bois (Seine), le 

jeudi 26 avril 1849, dix heures du matin, en 66 
lots : 

De diverses PIÈCES DE TERRE, sises terroirs 

de Montreuil, Rosny, Romainville, Cliaroime, dé-

pendant pour la plu^arl de l'ancien parc de Mon-
tereau. 

Sur des mises a prix de 40 à 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M' MALAIZÉ ; 2° audit M* Chéron ; 3° 

à M' Mercier, avoué a Paris, rue Nauve-St-Mnrry, 

12; 4° à M' Lecomte, notaire à Paris, rue Saint-
Antoine, 200. 

LIQUEURS FINES DE 

WYNAND FOCKINK D'AMSTERDAM. 
M. WVNAND FOCKINK a l'honneur de prevenir sa 

nombreuse clientèle française que la navigation, 

interrompue pend nt l'h ver, venant d'être réta-

blie, il a expédié à M. P. F. SCIIMITZ Pz, son dé-

positaire à Paris, place de la Bour
r
e, 12, une col-

lection considérable de to tes liqueurs finis. Les 

amateurs pourront donc s'adresser au d îpjôt, où 

ils sont assurés de trouver.ee délicieux curaçao, 

qui a fait dans le monde la réputation de la mai-

son WYNAND FOCKINK , et toutes les liqueurs fines de 
sa fabrique. 

Les consommateurs des départemens sont pré-

veuus que M. P. F. SCIIMITZ Pz est en mesure de 

leur livrer les liqueurs exemptes de droits d'en-

trée à Paris , attendu qu'il en a une très grande 

quantité en entrepôt, destinée aux expéditions en 
province. 

FNPRF ANPI KKV ineffaçable pour mar-
IlllllIlL AltULiUOL quer le linge et autres 
éioffcs. Flacon ei accessoires à 1 fr. Si)

 c
. ei 1 fr. 

25 c. Dépôts chez MM. CIIAULIN , papetier, rue Ri-

chelieu, 2; CARDIÎUR , papetier, 2, ruoduBouloi; 
LAS , papetier, 16, ruellacine. 

STÉNOGRAPHIE. MÎ l,ĉ TS£r P^r 

apprendre prompvemtnt et sans maître cette écri-

ture aussi rapide qua la parolrt. Un vol. in-12, 

1 fr. — Envoyer franco un bon de poste à l'auteur, 

16, rue do Seine, à Paris, pour recevoir franco. 

 (2001) 

CHEMIN DE FER DE ST GERMAIN. 
La Compagnie prévient les porteurs de ses obli 

rnNCrDVATf AV de ' ll ' 1HVIJ ' M
- lar la 

uUllûLIUAliUll POMMADE de DiiriiYTREN, re-
connue idficace pour faire repoussi r les cheveux 

en arrêter la chute et la décoloration. MAI. LARD' 

pharmacien, ruo d'Argenteuil, 35. • ' 

PATE ÉPILATOIRS. Z^fJl 
du Co | St-IIonore, 13, au premier, recouuuo après 

examen luit, la seule qui détruise eiuièremoni le 

poil et le duvet sans allérjr la poui. Celle pâte 

est supérieure aux poudres et no laisse aucune 

racine. Prix, 10 fr. (Aff.) Envoie eu provinces. 

1 
1 
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DIAPHÀNOGRAPHE LÂRD PWàl 
écrire et à dessiner sans maître et sans papier. 

L'on obtient à l'instant des épreuves de ce que 
l'on a dessiné. — Prix, avec modèle : 2 fr. — 
LARD-ESNAULT , papetier, rue Feydeau, 25. 

HtH1?TrDir DE,A Bano-ue - ACKER, r.N'-des 
r ArMlilUij P. -Champs, 29. Papiers à lettres 
au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la ramet-
te, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de registres. 

(2155) 

flambeaux. S'adresser au concierge, rueFontainc-

Molière-Hichelieu, M. 

1 0 VU (ou ' ce V a de mieux au grand 
iZ ifti Bazarde la chapellerie, 1 et 3, bou-
levard des Italiens, au premier. Seul dépôt des 
chapeaux mécaniques ouvrant sans secousses, en 
soie ou étoffe; le seul breveté. (1623) 

VIS DE BORDEAUX m"tZ^ 
M. D..., propriétaire, a établi rue Iticber, 49, le 

dépôt de son vin. Bouteille, 50 c. Pièce, 145 Ir. 
F (2070) 

MADI1 TPD ^0 fr. Secrétaire, commode, lit 
ItiOlilLluIl. table de nuit, lavabo, table de 
jeu, table de salon, 6 chaises. — 450 fr. Meuble de 
salon complet. — 250 fr. Pendule, candélabre, 

MALADIES DE POITRINE. 
CATARRHES, RIECMES, guérison radicale 
par le Slrop.pectoral aromatique de ii A BDKT, 

pharm., rue de la Tixéranderie, 13, à Paris. , 

TAPIOCA DE GROULT F8 , 
Potage recommandé par les médecins. 

Chez GROULT jeune, passage des Panoramas, 3, 

rue Sainte-Appoline, 16, et chez les principaux 
épiciers. Se méfier des contrefaçons et imitations 
d'enveloppes à l'aide desquelles sont vendus des 
tapiocas inférieurs. (1973) 

igLa boîte, 2 fr. Le flacon, 4 fr. La bout. 3 fr. 

DRAGÉES, ÉLIXIR ET VIN RHU&BE. 

Ces trois préparations, sous la forme d'un bonbon 
agréable, d'une liqueur et d'un vin de table ex-
quis, guérissent en peu de jours les maux d'esto-
mac, perles d'appétit, indigestion, etc., et toutes 
les maladies provenant d'une altération dans les 
fonctions digeslives. Dépôt, PÈRES, pharmacien, 
rue St-Antoine, 76. Paris. (Affr.) (2105) 

CIMENT ROGERS 
OU ÉMAIL INALTÉRABLE 

, pour plomber ses dents 
soi-même facilement, à là minute et sans douleur, 
sevend avec instructions 3 fr., chez tous les prin-
cipaux pharmaciens et chez W" ROGERS, inven-
teur des Dents Osanores, rue Saint-IIonoré, 270. 

N. R. Observer la signature et le cachet de l'in-
venteur sur chaque flacon. (Affr.) (1741) 

™i 1|2, 60; 1,4, 30 c, emballée™*^! ̂  

\ IK ' T J i'4' 75 c ' Pastilles d'EaWnT ' 
1 25c. A ce dépôt,

 tou
te

s
 les Eaux mhiéra ,^ ^> 

relies de l'Europe. ,*^«u--

EAUX-BONNES 
CONTRE LES MALADIES DE POI 

TRINE, DU, LARYNX ET DE LA 

(2047) 

L'EAU PLUS DE CHEVEUX GRIS. — «, 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi m*

 681 

avec facilité, les cheveux et la barbe à la L- e « 
en toutes nuances, sans aucun inconvénient '"U

f

e' 
le flacon. (Env. ail.) Mme DUSSER , rue du <Ver -
Honoré, 13 au premier, teint les cheveux ch,\ » 
et à domicile. ez ( 'le 

riïH'f" , "™"'TiT*p*—"niffii irnain 

BUREAUX B'AHOSVBMIilVT I 

RUE GRANGE -BATELIÈRE, L'ORDR 
PRIX DE LMBOWEHE^ , 

Un an. . . 

Six mois. . 

Trois mois. 

PARIS. DÉPARTEMENT 

20 fr. 32 f
r

. 
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JOURNAL QUOTIDIEN. POLITIQUE ET LITTERAIRE. 
CONSAGBE A LA DEFISSE DIS PRINCIPES CONSERVATEURS DE LA SOCIETE ET DES LIBERTES PUBLIQUES. 

Directeur-gérant et rédacteur en chef : M. A. CHAMB01ÏI.E , représentant du peuple, ancien rédacteur en chef du Sihele. 
Ce Journal est fondé avec le concours d'un grand nombre de représeutans , de négocians et de propriétaires. 

La Société est constituée par acte passé devant M" DUFOUR , notaire à Paris, place de la Bourse, 15. 

JLe premier numéro paraîtra lunttt 23 avril $ les abonnemens ne courront qu'à partir du 1 er mai» — On s'abonne des aujourd'hui 
rue Grange-Batelière, n" 9, 

PERROTIJV, éditeur de Réranger, de Notre-Dame-de-Paris , de l'Histoire «les deux Restauration», de l'Histoire des Villes de France et de l'Orpnéon, place du Doyenné, 3. 

METHODE WILHEM MANUEL MUSICAL 
A l'usage des collèges, des Institutions, des écoles et des 

cours de c liant. (1) 

Comprenant, pour tous les modes d'dnseignement, le texte et la musique en partition des tableaux de la méthode de lecture musicale et de chant élémentaire, par WILHEM. 

Ouvrage adopté par l'Institut de France, approuvé et recommandé par lé Conseil de l'Université, choisi par le Comité central d'instruction primaire de la ville de Paris, adopté par la Société pour l'instruction élé-

mentaire, et rendu obligatoire par le ministre de la guerre dans tous les corps de l'infanterie et du génie. 

Le premier Goura, 5 fr. — Le deuxième Cours, 4 fr. 60 c. — La méthode complète, 2 volumes in-8°, tf fr. 50 c. — I,a même méthode in-folio, en GRANDS TABLEAUX SE LECTURE MUSICALE. 
5" ÉDITION. — 1" Cours, 50 feuilles in-folio avec le GUIDE DE LA MÉTHODE, 8 francs. — 2e Cours, 45 feuilles in-folio, 6 fr. 

(1) Les élèves des Ecoles communales qui reçoivent deux leçons par semaine, achèvent le premier cours en six ou huit mois ; alors ils font partie de l'ORPHËON. 

ORPHEON 
RÉPERTOIRE DE MUSIQUE VOC'Al,E , en cho?lir« 

San» accompagnement instrumental. 

à l 'usage des Jeunes Élèves et des Adultes. 

Composé de Pièces et de morceaux choisis dans les meilleurs auteurs 

PAR s. WILHEM. — Ouvrage adopté pour les établissèmens universi-

taires, par le Conseil de l'Université. 

l 'ORPHÉON FORME 8 VOLUMES IN-8". — Prix du volume de 200 pages, 4 f
r
. 

RUE 

DE LA D' 

N 9. 

RUE 

DE LA 

r 9. 

Pour cause de mauvais temps, les propriétaires de la CHAUSSÉE - D'ANTIN continueront leur expo-

sition de CRÊPES DE CHINE et de TOUTES LES NOUVEAUTÉS de la saison jusqu'au SAMEDI 21 COURANT 

inclusivement. 

Avis divers. 

SOCIETE SE SAINTE-BARBE. 

L'assemblée générale annuelle des membres de la so-

ciété aura lieu au siège de la société, à Sainte-Barbe, 

place du Panthéon, le lundi 30 avril présent.mois, à sept 

heures et demie du soir. 

COPAHINE-MÈGE 
Ce médicament est le dernier adopté par l'Académie de 

Médecine, sur le rapport de M. Cullerier, médecin en chef 

de l'hôpital des Vénériens j aussi les premiers médecins de 

Paris n'emploient-ils que lui. Seul il guérit en six jours 

le» écoulemens, sans nausées, coliques ni maux d'estomac. 

La boîte de 100 dragées ne coûte que 4 fr.; c'est le traite-

ment le moins cher. Pour expéditions, écrire à M. Jo-

ZEA.U, seul propriétaire et préparateur de ce médicament, 

à sa fabrique, rue de la Tour, 54, à Psssy, près Paris. — 

A Londres, 49, Hoy Market; Dépôt général, à la pharm, 

des Panoramas, rue Montmartre, 161. (2205) 

PLUS DE 

•ï,000 Caricatures 

DANS L'ANNÉE. 

PRIX : 

3 mois, 4 f .— 6 mois, 8 f. — Un an, 10 f. 

Toute personne qui ajoute 7 fr. à son 

abonnement d'un an, total : 22 fr., re-

çoit franco un volume MUSÉE PHILI-

PON , qui se vend 15 fr. 

Paris, chez AURERT et C", éditeurs, 

place de la Bourse, 29. — Lyon , au 

Magasin de papiers peints, rue Saint-

Dominique. (2096) 

EXPOSITIONS'! 

DE Z'INDISTJITE II 
1825 ET 182 7. f 

V 1 H A 1 & R E J ea n-
V

'|
Q
ne ett B U L L Y 

Ce Vinaigre, le type des Vinaigres, de toilette, n'a plus 
à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la toilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 

aujourd'hui jugées. 
11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 

contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 
Il convient donc de rappeler au public 

Ï
ue les mots Vinaigre aromatique de Jeun-
rincent Bully doivent être Incrustés sur le 

flacon, et que le cachet et l'étiquette doi-
vent porter la signature ci-côntre : 

V
I fr, S0 c. le flacon. 

Rue fiSalnt-Honoré, 25©, à Parts. 

BUANDERIES PERFECTIONNÉES 

De V ICTOR CHEVALIER. 

Cet appareil portatif à concentration de 

chaleur et à circulation de fumée peut éga-

lement chauffer l'eau d'un bain ; son foyer 

en fonte ne peut s'altérer ; au moyen d'un 

couvercle, il sert à chauffer les fers, sécher le linge et as-

sainir les appartenons les plus humides. — Chez l'inven-

teur, place de la BASTILLE, 232. (2025) 

ÂNTELETS 
AU SOLITAIRE.—SS ASSOIE HAIiLABD, 

Faubourg Poissonnière, 4, près le boulevard. 

MANTELETS taffetas cuit. . • 12 à 18 fr. 

BASQUINES et MANTELETS riches. . . . 28 à 55 

MANTELETS glacés, belle qualité. . . . 14 à 35 

Objets de goût sur commande p" dames et enfans. 
(2137) 

C l 20 feuilles papier à lettre 

■GRATIS en achetant 120 feuil, 

les EXTRA-FIN glacé à 50 c, 

à 75 c. et à 1 fr.—ENVELOPPES GLACÉES , 20 c. 

le cent ; papier ÉCOLIER, 3 fr. la rame.—Rue Joquelet, 6. 

(2042) 

ï DE RAPHÀNEL 

ST-MERRY, 0 , 

Séchant en deux heures, 

'pour la mise en cour sans 

«frottage, 3 IR. le k., vase 

^compris. On se charge de la 

[mise en couleur garantie à 

175 c. le mètre. — RUE NVÏ-

au magasin de couleurs. 

Compagnie générale d'Annonces 

BIGOT ET C", PLACE DE LA BOURSE, 8. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S40, dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE DES TRIDU\AUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M« Daguin, 
notaire à Paris, soussigné, et son col-
lègue, les 7, 10, 11, 12 et 13 avril 
1849, enregistré, 

Les personnes dénommées en I'acle 
constitutif de la société, connue sous 
la raison sociale K1NG, DURMAR père, 
CHAMIOT-CLERC et C, .formée sui-
vant acte reçu par ledit M« Daguin, les 
22 et 23 février 1849, 

Ont modifié ainsi qu'il suit les sta-
tuts primitifs de ladite société : 

M. Durmar père ne faii plus partie 
de la société à partir du jour de l'acte 
dont est extrait, par suite de sa dé-
mission acceptée. 

L'art. 5 est remplacé par celui-ci : 
Art. 5. La raison sociale est RING, 

COLLIN, CHAMIOT-CLERC et C'. 
L'art. 16, relatif à la gérance, est 

ainsi modifié : MM King, président ; 
Collin el Chamiot-Clérc sont les gé-

rans de la société. 
Aucun changement n'est apporté 

dans les attributions des gérans. M. 
Coitin remplace M. Collin dans le con-
seil d'administration. Tous pouvoirs 
ont été donnas au porteur d'un extrait 

pour faire publier. 
Pour extrait : 

signé DAGUIN . (323) 

D'un acte sous seings privés , fait 
double à Paris le 6 avril 1849, enre-
gistré le 22 du même mois, folio 61, 
recto, case 8, par d'Armengau, qui a 
reçu 6 fr, 60 c. pour droits et déci-
mes, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif for-

mée entre M. Achile DUPONT, négo-
ciant patemé pour l'année courante, 
sous le n» 2611 du rôle, demeurant à 
Paris, rue Coquillière, 12 1er; 

Et M. Pierre-Maxime TOLLÉ, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-An-
dré-des-Arts, 59, patenté pour l'année 
courante, sous le n° 261 3 du rôle, sous 
la raison sociale Achille DUPONT et 
TOLLÉ, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de papiers en gros et 
dont le siège , établi d'abord rue St-
André-des- Arts, 57, a été transféré de-
puis rue Jean-Jacques-Rousseau, 1 bis 
ou 3, à Paris, 

A été dissoute à partir du 31 décem-
bre 1848; 

Que M. Dupont reste liquidateur de 
la société avec tous les pouvoirs atta-
chés à celte qualité. 

Pour extrait : 
Signé DorONT, TOLLÉ. 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, 
rue Si-Fiacre, 7. 

D 'un acle sous seing privé, en date 
du 14 avril 1849, enregistré; 

Passé entra M Romain-Anlénor-Bon 
RENOUARI) dit LARIVIÈRE, négociant, 
et Mme Pauline-Elisabeth BOIZOT, 
veuve de M. Louis-Gabriel Joseph, de-
meurant l'un et l'auire à Paris, rue 
Montesquieu, 8, il a été extrait ce qui 

suit : . 
Au moyen du décès do M. Albéric-

Auguslo de DECAEN , survenu le 29 
septembre 1818, la sociélé de com-
merce, en nom collectif, formée enlre 
lui, M. Rcnouard dit Lariviôre et Mme 
veuve Joseph, sous la raison LARA-
VIÈR&-RENOUARD , DUCAEN et C«, 
pour 1 exploitation do la maison de 
nouveautés, sise à Paris, rue Montes-
quieu, 8, à l'enseigne du Coin de Rue, 
n'existe plus depuis ledit décès qu'en-
tre M. Larmoie llenotiaril et Mme 

vouve Joseph, et elle continuera enlre 
eux conformément aux conventions 

sociales. 
La raison el In signature sociales 

S0iUdé8orrnaisLAItlVlïiRF,-IlEN0UARI> 

et C". 
M Larivièro-Renouard el Mme veuve 

Joseph oui seuls lo droit do gérer et 
d'administrer et la signaluro sociale, 

Pour exirail ; 
A. RADIUUET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22aoûti848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séanl à Paris, du 17 avril 
1849, lequel , en exécution de l'ar 
licle l« du décret du 22 août 1848, el 
de la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cassation de paiemens 
le sieur BERTON (Zacbaric- Jean), tail-
leur, rue de la Feuillade, n. 6; fixe 
provisoirement à la date du 31 jllill.1848 
ladite cessation; ordonne que,si fait n'a 
éié, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art 
455 et458du Code decommerce; nom-
me M. Atteler, membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Millot, rue Mazagran, 3 JN° 58' 

du gr.|; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant n Paris, du 17 avril 
1849, lequel, on exécution de l'article 
t« du décret du 22 août 1 848, et vu la 
déclaration faite au greffe, déclare en 
étal de cessation de paiemen» lo sieur 
GUERINEAU Edouard Henri), nég. en 
laines, r. Française, 10; fixe provisoi-
rement à la daio du r'mai 1848 ladi 
lo cessation; ordonne que si failn'ïélè, 

les scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Vernay, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Sergent, rue Pinon, io[N° 588 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal decommerce 

delà Seine, séant à Paris, du 17 avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en état de cessation de paie-
mens la dame AUFI'ANT (Julie-Tomi-
neGrieu, épouse de Marie-Auguste), 
entrepreneuse de charrois , à La 
Villette, rua Mogador, u. H ; fixe 
provisoirement à la date du 9 mars 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Evelte, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Gromort, rue 
Montmartre, 173 [N U 589 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commeice 
de la Seine, séant à Paris, du n avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en étal de cessation de paiemens le 

sieur DIDELOT (Joseph), pâtissier, 
rue de Fleurus , n. 6; fixe provi-
soirement à la date du 25 mars 
1 848 laditecessation; ordonneque si fail 
n'a été', les scellés seront apposés 
partout Où besoin sera , conformé-
ment aux artes 455 et 458 du Co-
de de commerce, nomme M. Klein, 
membre du Tribunal , commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Héron, faub. 
Poissonnière, 14 [N« 590 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre an Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les crian-

8YNDICATS. 

Du sieur ROUX (Joseph-Victor), dis-
tillateur, faub. Si-Denis, 56, le 23 avril 

a 9 heures^» 578 du gr.); 

Du sieur HUMONT (Jérôme), nul 
d'essence, faub. St-Anloine, 52, le 23 
avril i 9 heures [N" 566 du gr. j; 

Pour assister à rassemblée dans la-

quelle 1U. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l é-

iat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés do remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLAUTRIER (Pierre-Paul), 
md de nouveautés, à La Chapelle, le 
24 avril à 1 heure l[2 [N» 486 du gr.]; 

Du sieur BLAIIIAU DONAT (Fran-' 
çois Eugène), limonadier, rue de U 
Banque, 4, le 23 avril à 3 heures [N° 

487 du gr.]; 

Du sieur GAUTHIER (Michel), fab. 
de voitures, avenue des Champs-Ely-
sées, 24, le 24 avril à 9 heures [N» 517 

du gr.]; 

Du sieur DUMOUTIER (Emmanuel), 
serrurier, à Neuilly, le 24 avril i 1 

heure 1|2 [N° 50 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation el affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAZET ainé (César), me-
nuisier, rue de l'Est, 23, le 21 avril à 2 

heures [N° 346 du gr.]; 

Du sieur TOUSSAINT (Jacques-Ma-
rie), libraire, rue des Grès-Sorboune, 
7, le 24 avril à 1 heure 1 )2 [N» 342 du 

gr .J; 
Du sieur SILBERMANN (Charles-Da-

niel), commiss. en marchandises, rue 
Montmartre, 154, le 24 avril à 11 heu-
res [N° 3U du gr.]; 

Du sieur MERET (Louis-Eléonor), 
entrepreneur, rue de Grammont, 16, 
le 24 avril i 2 heures [N» 52 du gr.]; 

Du sieur T1UY (Théodore-Honoré), 
mdde verroteries, rue Bourg-l'Abbé, 
22, le 23 avril a 2 heures [N° 431 du 

gr.l; 

nu sieur VASSEUR (Jean-François), 
nul de fers, rue St-IIonoré, 262, le 24 
avril à 10 heures i [2 [N° 276 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des s yndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

V utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis qucloscrèan 
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

CHAUDE (Jacques-Alexandre), md de 
métaux, r. duTemple, 29, sont inv. à 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif (des sommes i réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour , entre les mains de M. Jouve, r. 
Louis-le-Grand, n. 18, syndic, pour, 
en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 552 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
HARAUGHAMPS (Laurent), limonadier, 
boul. St-Denis, 14, sontinv. àproduire 
leurs titres de créances, avec un 
bordereau , sur papier timbré , in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , enlre les mains de M. 
Tiphahne, fg Montmartre, 61, syndic, 
pour , en conformité de l'article 
492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatemen après l'expiration de ce dé-

lai [N° 551 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
TREMBLAY (Jean-Charles), anc. limo-
nadier, r. Montmartre, 92, sont inv. à 
produire leurs titres de zréances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , enlre les mains de M. 
Brouillard, r. de Trévise, 28, syndic, 
pour , enconformitè do l'art. 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N° 54o du 

gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sontinvités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

bléus des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARCHAND (Pierre-Edou-
ard), fab. de bijoux, rue Coquillière, 
43, le 24 avril à 9 heures [N° 8726 du 

gr.]; 
Du sieur COLIN (François), ancien 

épicier, quai Jetnmapes, 102, le 23 
avril à 9 heures |N° 8712 du gr.]. 

Du sieur DE CAF.N (Léon), sncien 
teinturier, à St-Ouen, demeurant à l'a 
ris, ruo Montmartre, 24, le 23 avril a 
lieures [N° 8632 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de SI. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cri mees : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SEVRA Y (Pierre-Romain\ 
menuisier, rue de Hanôvre, 12, le 24 
avril à 9 heures [N° 4704 du gr.]; 

Du sieur BERTAULT (Bernard-Ma-
rie), peintre et vitrier, faub. St-Antoi-
ne, 256, le 24 avril à 10 heures 112 (N° 
7999 du gr.). 

Du sieur SEVESTRE fils (Antoine), 
fab. de papiers peints , rue de Mon-
treuil, 69, le 2* avril à 3 heures, [N» 
8541 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafasllite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que let erêan 
eiers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers ! 

Du sieur GLOUD (Georges), tailleur, 
faub. St Antoine, 209, enire les mains 
de M. Herou, faub. Poissonnière, 14 
syndic de la faillite [N° 8101 du gr. J: 

Du sieur G.ENARD (Auguste), anc. 
directeur du Théâtre Beaumarchais, 
demeurantrue des Tournelles, 58, en-
tre les mains de M. Magnier, rue Tait-
bout, 16, syndic de la faillite [N° 8514 
du gr.]; 

Pour, en tonformitê de l'article 492 

de la loi du 38 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur BAUnl'.V 
(Charles), libraire, r. des Pcliis-Au 
gustins, 5, sont invités a so rendre, le 
23 avrii a 9 h. précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, lo débattre 
le 0I019 et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 

Uur avis sur l'excusabilite du failli [N° 

7966 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 9 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
PRONTAUT, nég. en drogueries, ruej 
St-Méry, 11, ne recevra pas la qualifi-
cation de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités y attachées [N° 9 du 
gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, Ju 9 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
BERTIION, maître de bains, rue Neu-
ve-des-Petils-Champs, 61, ne recevra 
pas la qualification de faillite et n'en-
traînera pas les incapacités y attachées 
[N° 36 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 9 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, d t que 
la cessation de paiemens du sieur 
HAGUET (Joseph - Hippolyte - Julien) 
loueur de voitures, rue de la Chaussée 
d'Antin, 11, ne recevra pas la qualifi-
cation de faillite et n'entraînera pas les 
incapacités y attachées [N»29dugr.]; 

Jugement du Tribunil decommerce 
de la Seine, du 9 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
lieur RICHARD, tapissier, rue de Su-
resnes, 9; en conséquence, le décla 
re non affranchi de la qualification de 
failli et des incapacités y attachées [N° 
166 du gr .J.' 

vi is.id. -Reinhardt, tmaiit lié el 
meublé, id. -Poullain, md de me» 
bles, vérif. - Dardespinne frères, 
fab. de chaux, id. - Mouelle, epi 
cier, conc. - Bordier, jardinier, m-

- Haroy, fondeur, clôt. - LingeM, 

tailleur, rem. à huit. „
nt

,,u-r 
TROIS HEURES 1]2 : Poujol, tapissier, 

conc. 

ASSEMBLEES DU 19 AVRIL 1849. 

HEUF HEURES ; Lcmoine, ent. de ma-
çonnerie, synd. — Delhaye, confec 
Honneur, conc. — Goursager, ent 
do balimens, id. 

DIX HEURES i|2 : Barault, md de vins 
vérif. - Dunand, lampiste, conc. — 
l'eltret, fab. de garnitures de cris-
taux, id. — Burdet, anc n6g en 
nouveautés, dût. — Veuve Gluck, 
mde de bois, id. — Ccrbelaud, fu-
miste, id. 

MIDI .- Boistede Riehemont fils aîné, 
jourualLe Dimanche, synd. — Jo-
bert Irères, mds de granits, ici. — 
Thibault, commiss en marchandises, 
clôt. — Wierre, md de charbons, id. 
— W'iere el C«, exploitation de voi-

tures, id. 
UKE HEURE 1)2: Allai», commiss. en 

marchandises, vérif. — Leblanc, anc. 
boulanger, clôt. - Lafond, limona-
dier, Id. - Olivier, épicier, id. 

TROIS HEURES : Pallier, ent. de tra-
vaux, synd. — Jourdain alnè, md de 

Séparations. 

Du 13 avril 1849 : Séparation de bien! 
entre Julie-Adèle PINTA et Lucie» 

Apollinaire LONGUET, Lif avoué 
des Deux -Ecus, 25. - Devin, avu" 

Décès et iuïiumatloB». 

Du 16 avril I849 .-M- L»"
er

°"^!, 
ans, place de la Concorde, i«-

 M
, 

Langlet, 56 ans, rue »'"
BEU

''
IL

3S
3

1
 -

Courin, 67 ans, rue Miroménilj" 
M. Vandevelde, 42 ans, rue '° >. 
,4.-M.Ragonot,J7anf., ju»; ^ 

St-Augustin, 50. — M. Masse .
 eD

. 
rue de la Madeleine, l- - »• " M. 

ne, 63 ans, rue Tailbout, t-*- _ 
Singer, 73 ans, rue d'Argenté» 1 .

 )fl 
M. Levaiilant, 27 ans, rue î sI

 arf
, 

- M. Cœlzer, 12 ans, rue s „. 

78. - Mme Smilh, 64 ans;.
r

r.,"
oi

s, 21 
ge-Bateliére, 13.- »' ME 'T HIW 

ans, passage du Saumon ^ „
MU

. 
Bury, 31 ans, rue Clery ,, «■ . . -
ïilliers, 84 ans, rue Th.bautode, 
Mme de Vouelt, 80 ans, rue u

 anSi 

Honoré, 7. - Mme <■» "
c
'
,e

v

r

e
'
uv

e CW 
rue des Marais, ÏS.-r "JÏÏVfl io4- " 
rain, 80 ans, rue R

a"^u 'e
du

'Boi»-» e-
M Papon, 47 ans, P»ssaSf

n
" A il a»', 

rue Notre-Dame de-Na'.areu ,
 p|

 „. 

Dufour, 5 1 ans, impasse u»
 Ee

. 
chcllB .l.-N.Ber*?? *f< , rue 
graltière, 9. - M Olivier.,2 » „„,, 
a'Arcole;.o.-MmeBourhère,

ug
. 

rueVarennes, 4i.— no
™ _ M-

 D 2 
ans, avenue de Breteujl.'»- M. 

Iivièr,26 ans, rue du H" fe ? rands -AU-

Mansut, 55 ans, rue des ' . quart 
gu.tins 23. - Mme veuve Bou _4 , 

♦5 ans, rue noyer-Collard, ?
 D>ql

e-

îeuve Sevin, 78 ans, "^c .ussin,^ 
dès-Champs. 76. «J • \

y
 „H*« 

Perceval, rua Haute «»''.•• J*',,». ' 
Mangé, 49 ans, au P»'» 1'"!' , „ Vie»'' 
Mme Possanl, 37 «W "*^ m» ' 

rue Trippercl, 6. - « T

Dur
aod, 

rue St vfc or. 37. - »
lm
^

U

F
oucb«'. 

ans, rue de Buffon, 73. -» 
24 ans, rue Censier, 43 

BUETON'. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, 

Avril 1849, F, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUK11NS, 18. 
Pour légalination de la signature A. GutOT, 

le M»ir« <>u i* arrondi»*»"1*» 


